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ORIGINAL: allemand/anglais/franc;:ais 

DATE: 30 janvier 1978 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONFERENCE DIPLOMATIQUE 

DE REVISION DE LA CONVENTION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Gen~ve, 9 au 23 octobre 1978 

PROJET DE CONVENTION REVISEE 

document adopte ~ar le Conseil de l'UPOV en vue de sa distribution 

Le present document contient, conformement a la decision prise par le 
Conseil de l'UPOV a sa onzieme session ordinaire tenue en decembre 1977 (voir le 
document C/XI/21, paragraphe 16) 

i) a l'annexe I, le projet de texte revise de la Convention internationale 
pour la protection des obtentions vegetales, etabli 9ar le Comite d'experts pour 
l'interpretation et la revision de la Convention et dont la distribution en pre
paration de la Conference diplomatique qui se tiendra du 9 au 23 octobre 1978 a 
ete approuvee par le Conseil; le texte actuel de la Convention (la Convention de 
1961 modifiee par l'Acte additionnel de 1972); des explications. 

ii) a l'annexe II, un rapport sur les travaux du Comite d'experts pour 
!'interpretation et la revision de la Convention et un Projet de preambule de 
la Convention revisee etablis par M. H. Skov, President du Comite d'experts 
mentionne ci-dessus. 

D'apres l'article 30.1) du Reglement interieur provisoire de la Conference 
diplomatique (document DC/2), le present document est destine a servir de base 
aux debats de ladite Conference. 

Pour les modifications qui ne concernent pas toutes les trois langues dans 
lesquelles le present document a ete publie, voir les versions du present docu
ment dans les autres langues. 

[Deux annexes suivent] 
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Article 8 

Article 9 
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DC/3 

ANNEXE I 

Projet 
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CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGETALES 

du 2 decembre 1961 

revisee a Geneve le 10 novembre 1972 et 

le c=J octobre 1978 

[Texte actuel] 

TABLE DES MATIERES* 

Objet de la Convention; 
constitution d'une Union; 
siege de l'Union 

Formes de protection; sens 
de la notion de variete 

Traitement national 

[Nouveau texte] 

TABLE DES MATIERES 

Article 1 : Objet de la Convention; 
constitution d'une Union; 
siege de l'Union 

Article 2 Formes de protection; 
varietes 

Article 3 Traitement national; reciprocite 

Genres et especes botaniques Article 4 
qui doivent etre ou peuvent 

Genres et especes botaniques 
qui doivent etre ou peuvent 
etre proteges etre proteges; reciprocite; 

possibilite de declarer que 
les articles 2 et 3 de la 
Convention de Paris pour la 
protection de la propriete 
industrielle seront appli-
cables 

Droits proteges; etendue 
de la protection 

Conditions requises pour 
beneficier de la protection 

Examen officiel de varietes 
nouvelles; protection pro
visoire 

Duree de la protection 

Limitation de l'exercice 
des droits proteges 

Nullite et decheance des 
droits proteges 

Article 5 

Article 6 

Article 7 

Article 8 

Article 9 

Article 10 

Libre choix de l'Etat de Article 11 
l'Union dans lequel la 
premiere demande est deposee; 
demandes dans d'autres Etats 
de l'Union; independance de 
la protection dans differents 
Etats de l'Union 

Droits proteges; etendue de 
la protection 

Conditions requises pour 
beneficier de la protection 

Examen officiel des varietes; 
protection provisoire 

Duree de la protection 

Limitation de l'exercice 
des droits proteges 

Nullite et decheance des 
droits proteges 

Libre choix de l'Etat de 
l'Union dans lequel la 
premiere demande est deposee; 
demandes dans d'autres Etats 
de l'Union; independance de 
la protection dans differents 
Etats de l'Union 

Une table des matieres a ete ajoutee par 
le Bureau de l'Union dans la brochure 
contenant le texte actuel de la Convention 
afin de faciliter la consultation du texte. 
L'original (fran9ais) ne comporte pas de 
table des matieres. 
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Annexe I, page 1 ( ii) 

[Texte actuel] [Nouveau texte] 

TABLE DES MATIERES (suite) TABLE DES MATIERES (suite) 

Article 12 

Article 13 

Article 14 

Article 15 

Article 16 

Article 17 

Article 18 

Article 19 

Article 20 

Article 21 

Article 22 

Article 23 

Article 24 

Article 25 

Article 26 

Article 27 

Article 28 

Article 29 

Article 30 

Droit de priorite Article 12 

Denomination d'une variete Article 13 
nouvelle 

Protection independante des Article 14 
mesures reglementant la pro-
tection, le controle et la 
commercialisation 

Organes de !'Union Article 15 

Composition du Conseil; Article 16 
nombre de voix 

Observateurs admis aux Article 17 
reunions du Conseil 

Presidence et vice- Article 18 
presidence du Conseil 

Reunions du Conseil Article 19 

Reglement interieur du Article 20 
Conseil; reglement admi-
nistratif et financier de 
!'Union 

Missions du Conseil Article 21 

Majorites requises pour les Article 22 
decisions du Conseil 

T~ches du Bureau de !'Union; Article 23 
responsabilites du Secre-
taire general; nomination 
des fonctionnaires 

Droit de priorite 

Denomination d'une variete 
nouvelle 

Protection independante des 
mesures reglementant la pro
duction, le controle et la 
commercialisation 

Organes de !'Union 

Composition du Conseil 
nombre de voix 

Observateurs admis aux 
reunions du Conseil 

Presidence et vice
presidence du Conseil 

Reunions du Conseil 

Reglement interieur du 
Conseil; reglement admi
nistratif et financier de 
!'Union 

Missions du Conseil 

Majorites requises pour les 
decisions du Conseil 

Taches du Bureau de !'Union; 
responsabilites du Secretaire 
general; nomination des 
fonctionnaires 

Article 23A: Statut juridique 

Fonction de surveillance 
du Gouvernement de la 
Confederation suisse 

Article 24 : Verification des comptes 

Cooperation avec les Unions Article 25 
gerees par les BIRPI 

Finances Article 26 

Revision de la Convention Article 27 

Langues utilisees par le Article 28 
Bureau et lors des reunions 
du Conseil 

Arrangements particuliers Article 29 
pour la protection des 
obtentions vegetales 

Application de la Convention Article 30 
sur le plan national; ac-
cords particuliers pour 
!'utilisation en commun de 
services charges de l'examen 

[abroge] 

Finances 

Revision de la Convention 

Langues utilisees par le 
Bureau et lors des reunions 
du Conseil 

Arrangements particuliers 
pour la protection des 
obtentions vegetales 

Application de la Convention 
sur le plan national; ac
cords particuliers pour 
!'utilisation en commun de 
services charges de l'examen 
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[Texte actuel] [Nouveau texte] 

TABLE DES MATIERES (suite) TABLE DES MATIERES (suite) 

Article 31 : Signature et ratification; 
entree en vigueur 

Article 31 : Signature 

Article 32 

Article 33 

Article 34 

Article 35 

Article 36 

Article 37 

Article 38 

Article 39 

Article 40 

Article 41 

Adhesion; entree en vigueur Article 32 : Ratification; adhesion 

Article 32A: Entree en vigueur; impos
sibilite d'adherer aux textes 
anterieurs 

Article 32B Relations entre Etats lies par 
des textes differents 

Transmission des indications Article 33 
relatives aux genres et 

Communications concernant les 
genres et especes proteges; 
renseignements a publier especes qui beneficieront de 

la protection 

Territoires 

Limitation transitoire de 
l'exigence de nouveaute 

Regles transitoires concer
nant les rapports entre les 
denominations de variete et 
les marques de fabrique ou 
de commerce 

Maintien des droits acquis 

Reglement des differends 

Reserves 

Duree et denonciation de la 
Convention; cessation de 
l'application de la 
Convention a certains ter
ritoires 

Exemplaire original et 
copies de la Convention; 
langue et traductions offi
cielles de la Convention 

Article 34 : Territoires 

Article 34A : Derogation pour la protection 
sous deux formes 

Article 35 

Article 36 

Limitation transitoire de 
l'exigence de nouveaute 

Regles transitoires concer
nant les rapports entre les 
denominations de variete et 
les marques de fabrique ou 
de commerce 

Article 36A: Derogation pour l'utilisation 
de denominations composees 
uniquement de chiffres 

Article 37 

Article 38 

Article 39 

Article 30 

Article 41 

Maintien des droits acquis 

Reglement des differends 

Reserves 

Duree et denonciation 
Convention 

Copies; langues; 
notifications 

de la 
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Annexe I, page 2 

Explications sur l'article premier 

Ad paragraphe (1) : Le texte actuel dit que les dispositions suivantes de la 
Convention definissent le contenu du droit de l'obtenteur et les modalites de son 
exercice. Il est propose de se referer aux dispositions suivantes d'une fa9on plus 
generale. 

Il est aussi propose de preclser qu'a chaque fois qu'il sera utilise dans les 
dis~ositions suivantes, le terme "obtenteur" designe soit l'obtenteur lui-meme, soit 
son ayant cause. Il sera ainsi possible d'eviter de se referer a l'ayant cause 
dans un certain nombre de dispositions et de simplifier le texte. 

Dans les dispositions suivantes, il est propose d'omettre le mot "nouvelle" 
dans l'expression "variete nouvelle" car il ne seroble plus necessaire. Cependant, 
le mot "nouvelle" a ete maintenu a l'article premier afin de souligner l'importance 
de la nouveaute. 

Ad paragraphe (2) Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

Ad paragraphe (3) Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 
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0 25 

[Texte actuel] 

Article premier 

[Objet de la Convention; constitution 
d'une Union; siege de l'Union) 

(1) La presente Convention a pour 
objet de reconnaitre et d'assurer a 
l'obtenteur d'une variete vegetale nou
velle, ou a son ayant cause, un droit 
dont le contenu et les modalites d'exer
cice sont definis ci-apres. 

(2) Les Etats parties a la pre
sente Convention, ci-apres denommes 
Etats de l'Union, constituent entre 
eux une Union pour la protection des 
obtentions vegetales. 

(3) Le siege de l'Union et de 
ses organes permanents est fixe a 
Geneve. 

[Nouveau texte] 

Article premier 

Objet de la Convention; constitution 
d'une Union; siege de l'Union 

1) La presente Convention a pour 
objet de reconnaitre et d'assurer un 
droit a l'obtenteur d'une vari2t8 vege
tale nouvelle ou a son ayant cause (desi
gne ci-apres par l'expression "l'obtenteur") 
dans des conditions definies ci-apres. 

2) [Inchange) 

3) [Inchange] 
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Explications sur l'article 2 

Ad paragraphe (1) : Aucune modification n'est propos~e dans ce paragraphe. L'at
tention est cependant attir~e sur le nouvel article 34A.-l) propos~ qui permettrait 
~ certains Etats de ne pas se conformer aux dispositions du present paragraphe. 

Ad paragraphe (2) : Dans le texte actuel, ce paragraphe tente de definir le mot 
"vari~te" en enumerant des types de vari~t~s. Il est propose de remplacer cette 
enum~ration par l'expression plus generale "ensemble de veg~taux" afin d'inclure 
dans la definition toutes les categories de variet~s qui ont ete obtenues depuis 
l'adoption de la Convention et celles qui pourront l'etre a l'avenir grace aux 
progres realises dans le domaine de l'am~lioration des plantes. 

Ad paragraphe (3) : Il est propos~ d'ajouter un nouveau paragraphe 3) qui a 
pour but de pr~ciser qu'un Etat membre peut appliquer la Convention ~ une par
tie seulement d'un genre ou d'une espece. One telle partie peut etre definie 
par le mode de reproduction ou de multiplication, par exemple : varietes repro
duites par voie sexu~e et vari~tes multipliees par voie vegetative; lignees 
pures, hybrides, vari~tes A pollinisation libre, varietes apomictiques, etc. 
Elle peut aussi ~tre d~finie par l'utilisation prevue des varietes, par exem
ple : varietes forestieres, varietes ornementales, varietes ~ fruits, porte
greffes, etc. 



[Texte actuel] 

Article 2 
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[Formes de protection; sens de la notion 
de variete] 

(1) Chaque Etat de l'Union peut 
reconnaitre le droit de l'obtenteur prevu 
par la presente Convention par l'octroi 
d'un titre de protection particulier ou 
d'un brevet. Toutefois, un Etat de 
l'Union dont la legislation nationale 
admet la protection sous ces deux formes 
ne doit prevoir que l'une d'elles pour 
un meme genre ou une meme espece botanique. 

(2) Le mot variete, au sens de la 
presente Convention, s'applique a tout 
cultivar, clone, lignee, souche, hybride, 
susceptible d'etre cultive, satisfaisant 
aux dispositions des alineas c) et d) du 
paragraphe (1) de l'article 6. 

[Le texte actuel ne contient aucune 
disposition correspondant au paragraphe 3) 
du nouveau texte] 

027 

[Nouveau texte] 

Article 2 

Formes de protection; varietes 

1) [Inchange] 

2) Le mot "variete", au sens de 
la presente Convention, est applicable 
a tout ensemble de vegetaux susceptible 
d'etre cultive et satisfaisant aux con
ditions des alineas c) et d) du para
graphe 1) de l'article 6. 

3) Chaque Etat de l'Union peut 
limiter l'application de la presente 
Convention a l'interieur d'un genre ou 
d'une espece aux varietes ayant un 
systeme particulier de reproduction ou 
de multiplication ou une certaine utili
sation finale. 
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Ad paragraphe (l) 
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Explications sur l'article 3 

Aucune modification n'est propos~e dans ce paragraphe. 

Ad paragraphe (2) : La seule modification proposee consiste a omettre le mot 
"nouvelles". Pour les motifs, voir les explications sur l'article premier, para
graphe (l). 

Ad paragraphe 3) : Ce nouveau paragraphe propose correspond a la premiere partie 
du paragraphe (4) de l'article 4 du texte actuel qu'il remplace. Il permettrait 
aux Etats membres de remplacer dans certaines conditions le principe du traitement 
national enonce aux paragraphes (l) et (2) de l'article 3 par la regle de la reci
procite. Le nouveau paragraphe differe cependant de la premiere partie du para
graphe (4) de l'article 4 du texte actuel dans la mesure ou il se refere a tout 
genre ou espece et non aux seuls genres et especes qui ne figurent pas dans-ra
liste actuellement jointe en annexe a la Convention. Cette difference resulte de 
la suppression proposee de cette liste (voir les explications sur l'article 4(4)). 
La proposition d'ajouter cette disposition a l'article 3, et de ne pas la laisser 
a l'article 4, se justifie par le fait qu'elle autorise les Etats membres a ne pas 
se conformer aux dispositions des deux premiers paragraphes de l'article 3 et que 
les liens actuels entre cette disposition et l'article 4 seront rompus lorsque la 
liste aura ete supprimee. 

La deuxieme partie du paragraphe (4) de l'article 4 du texte actuel est omise 
pour les raisons suivantes : d'une part, en ce qui concerne les ressortissants des 
autres Etats membres de l'UPOV, le traitement national s'applique automatiquement 
(sauf si la regle de la reciprocite mentionnee ci-dessus est applicable et qu'elle 
est appliquee), c'est-a-dire qu'une extension (prevue dans le texte actuel) n'est 
pas necessaire; d'autre part, en ce qui concerne les ressortissants des Etats membres 
de l'Union de Paris (non membres de l'UPOV), il n'existe aucune disposition dans la 
Convention UPOV qui interdit a un Etat membre de l'UPOV de les proteger, ou meme de 
proteger, dans ce domaine, les ressortissants de tout Etat. 

Le paragraphe (5) de l'article 4 du texte actuel est omis car l'experience a 
montre qu'il n'est plus necessaire. 
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[Texte actuel] 

Article 3 

[Traitement national] 

(1) Les personnes physiques et mora
les ayant leur domicile ou siege dans un 
des Etats de l'Union jouissent, dans les 
autres Etats de l'Union, en ce qui 
concerne la reconnaissance et la protec
tion du droit de l'obtenteur, du traite
ment que les lois respectives de ces 
Etats accordent ou accorderont par la 
suite a leurs nationaux, le tous sans 
prejudice des droits specialement pre-
vus par la presente Convention et sous 
reserve de l'accomplissement des condi
tions et formalites imposees aux 
nationaux. 

(2) Les nationaux des Etats de 
l'Union, n'ayant ni domicile ni siege 
dans un de ces Etats, jouissent egalement 
des m~mes droits, sous reserve de satis
faire aux obligations qui peuvent leur 
~tre imposees en vue de permettre l'exa
men des varietes nouvelles qu'ils 
auraient obtenues ainsi que le contrOle 
de leur multiplication. 

[Voir l'article 4(4) du texte actuel] 

[Nouveau texte] 

Article 3 

Traitement national; reciprocite 

1) [Inchange] 

2) [Inchange, sous reserve de 
1' omission du mot "nouvelles".] 

3) Nonobstant les dispositions 
des paragraphes 1) et 2) , tout Etat 
de l'Union appliquant la Convention 
a un genre ou une espece determine a 
la faculte de limiter le benefice de 
la protection aux nationaux des Etats 
de l'Union qui appliquent la Convention 
a ce genre ou cette espece et aux per
sonnes physiques et morales ayant leur 
domicile ou siege dans un de ces Etats. 



030 

Ad paragraphe (1) 

Ad paragraphe (2) 

DC/3 
Annexe-I, page 8 

Explications sur l'article 4 

Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

Ad paragraphe (3) : Dans sa version actuelle, ce paragraphe fait obligation aux 
Etats mernbres d'appliquer progressivement la Convention aux 13 genres et especes 
enumeres dans l'Annexe de la Convention. Il est propose de supprimer l'Annexe 
ainsi que la reference a celle-ci figurant dans le paragraphe a l'etude pour les 
motifs suivants : la liste des genres et especes de l'Annexe a ete etablie prin
cipalement en fonction de la situation existant dans les pays de la zone temperee; 
il ne serait pas raisonnable d'exiger que les pays situes dans d'autres zones cli
matiques appliquent la Convention aux memes genres et especes, c'est-a-dire a ceux 
de la liste; afin de permettre a tous les Etats de devenir mernbres de l'Union, il 
serait done necessaire soit de modifier ladite liste, soit de la supprimer; du 
fait qu'il est pratiquement impossible d'etablir une liste qui conviendrait a tous 
les Etats, la seule solution realiste est de la supprimer. 

La liste supprimee, chaque Etat mernbre aura le choix des genres et especes 
qu'il admettra au benefice de la protection pour remplir les obligations prevues 
par la Convention. Une telle liberte justifie une augmentation des nombres mini
maux de genres ou especes auxquels les Etats mernbres doivent appliquer la Convention 
dans des delais prescrits. La modification proposee porterait le nombre minimal 
(a atteindre dans un delai de 8 ans) de 13 a 24. 

D'apres le nouvel article 2.3) propose, les Etats mernbres auront la possibi
lite d'appliquer la Convention a une partie seulement d'un genre ou d'une espece. 
Le nouvel alinea c) qu'il est propose d'ajouter preciserait que pour compter le 
nombre de genres ou especes auxquels un Etat membre applique la Convention, un 
genre ou une espece pour lequel cet Etat a fait usage de la faculte prevue a 
l'article 2.3) (d'appliquer la Convention seulement a une partie de ses varietes) 
devra etre considere cornrne un genre ou espece. 

Ad paragraphe 4) (nouveau) : Certains Etats qui desirent devenir membres de l'Union 
pourraient etre dans l'impossibilite de remplir les obligations prevues au paragra
phe 3). Il est done propose que le Conseil soit autorise a reduire, en faveur de 
tels Etats, les nombres minimaux de genres ou especes a proteger et a etendre les 
delais dans lesquels ces Etats devraient leur appliquer les dispositions de la 
Convention. La majorite requise pour une decision du Conseil de ce genre est 
fixee a l'article 22. La redaction du nouveau paragraphe propose est semblable 
a celle de l'article 26(5) figurant a l'article II de l'Acte additionnel. 

Ad paragraphe 5) (nouveau) : Ce nouveau paragraphe a ete introduit pour resoudre les 
problemes des Etats qui, apres avoir ratifie la Convention ou adhere a celle-ci, ren
contrent des difficultes imprevues pour remplir dans les delais prescrits les obli
gations prevues au paragraphe 3)b). Le paragraphe a l'etude autoriserait le Conseil 
a prolonger, dans un tel cas, les delais prevus au paragraphe 3)b). 
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[Texte actuel] 

Article 4 

[Genres et especes botaniques qui doivent 
~tre ou peuvent ~tre proteges; rec~pro

cite; possibilite de declarer que les 
articles 2 et 3 de la Convention de Paris 
pour la protection de la propriete indus
trielle seront applicables] 

(1) La presente Convention est appli
cable a tous les genres et especes botani
ques. 

(2) Les Etats de l'Union s'engagent 
a prendre toutes les mesures necessaires 
pour appliquer progressivement les dispo
sitions de la presente Convention au plus 
grand nombre de genres et especes botani
ques. 

(3) Au moment de l'entree en vigueur 
de la Convention sur son territoire, cha
que Etat de l'Union applique les disposi
tions de la Convention a au moins cinq 
des genres figurant sur la liste annexee 
a la Convention. 

Il s'engage, en outre, a appliquer 
lesdites dispositions a d'autres genres 
de la liste, dans les delais suivants a 
dater de l'entree en vigueur de la 
Convention sur son territoire : 

a) dans un delai de trois ans, a 
au moins deux genres; 

b) dans un delai de six ans, a au 
moins quatre genres; 

c) dans un delai de huit ans, a 
tous les genres figurant sur 
la liste. 

[Le texte actuel ne contient aucun~ 
disposition correspondant a l'alinea c) 
du nouveau texte] 

[Le texte actuel ne contient aucunc 
disposition correspondant au paragraphc 
4) du nouveau texte] 

[Le texte actuel ne contient aucune 
disposition correspondant au paragraphe 
5) du nouveau texte] 

[Nouveau texte] 

Article 4 

Genres et especes botaniques qui doivent 
ou peuvent ~tre proteges 

1) [Inchange] 

2) [Inchange] 

3)a) Au moment de l'entree en 
vigueur de la Convention sur son ter
ritoire, chaque Etat de l'Union appli
que les dispositions de la Convention 
a au moins cinq genres ou especes. 

b) Chaque Etat de l'Union doit 
appliquer ensuite lesdites dispositions 
a d'autres genres ou especes, dans les 
delais suivants a dater de l'entree en 
vigueur de la Convention sur son terri
toire : 

i) dans un delai de trois ans, 
a au moins dix genres ou especes au 
total; 

ii) dans un delai de six ans, a 
au moins dix-huit genres ou especes au 
total; 

iii) dans un delai de huit ans, 
a au moins vingt-quatre genres ou espe
ces au total. 

c) Lorsqu'un Etat de l'Union 
limite l'application de la Convention a 
l'interieur d'un genre ou d'une espece 
conformement aux dispositions du paragra
phe 3) de l'article 2, un tel genre ou 
une telle espece sera neanmoins considere 
comme un genre ou une espece aux fins des 
alineas a) et b) du present paragraphe. 

4) A la requete d'un Etat ayant 
l'intention de ratifier la presente 
Convention ou d'adherer a celle-ci, le 
Conseil peut, afin de tenir compte des 
conditions economiques ou ecologiques 
particulieres de cet Etat, decider, en 
faveur de cet Etat, de reduire les nom
bres minimaux prevus au paragraphe 3) 
du present article, de prolonger les 
delais prevus dans ledit paragraphe, 
ou de faire les deux. 

5) A la requ~te d'un Etat de 
l'Union, le Conseil peut, afin de 
tenir compte des difficultes parti
culieres rencontrees par cet Etat 
pour remplir les obligations prevues 
a l'alinea b) du paragraphe 3 du pre
sent article, decider, en faveur de 
cet Etat, de prolonger les delais 
orevus dans ledit alinea. 
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[Explications sur l'article 4 (suite)] 

Ad paragraphes (4) et (5) du texte actuel : Voir les explications sur l'arti
cle 3.3) du nouveau texte. 
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[Article 4, suite] 

[Texte actuel] 

(4) Pour les genres et especes ne 
figurant pas sur cette liste, chaque Etat 
de l'Union protegeant l'un de ces genres 
ou especes a la faculte, soit de limiter 
le benefice de cette protection aux natio
naux des Etats de l'Union protegeant ce 
genre ou cette espece ainsi qu'aux person
nes physiques ou morales ayant leur domi
cile ou siege dans un de ces Etats, soit 
d'etendre le benefice de cette protection 
aux nationaux d'autres Etats de l'Union 
ou des Etats membres de l'Union de Paris 
pour la protection de la propriete 
industrielle, ainsi qu'aux personnes 
physiques ou morales ayant leur domicile 
ou siege dans un de ces Etats. 

(5) Chaque Etat de l'Union peut, 
au moment de la signature de la presente 
Convention ou du depot de son instrument 
de ratification ou d'adhesion, declarer 
qu'il appliquera, en ce qui concerne la 
protection des obtentions vegetales, les 
articles 2 et 3 de la Convention de Paris 
pour la protection de la propriete indus
trielle. 

[Nouveau texte] 

[Voir l'article 3.3) du nouveau 
texte] 

[Le nouveau texte ne contient 
aucune disposition correspondant au 
paragraphe (5) du texte actuel] 

033 
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Explications sur l'article 5 

Ad paragraphe (1) : Il est propose d'omettre le mot "nouvelle" a chaque fois qu'il 
apparait apres le mot "variete", ainsi que les mots "ou a son ayant cause". Pour 
les motifs, voir les explications sur l'article premier, paragraphe (1). 

Ad paragraphe (2) : Il est propose d'omettre les mots "ou son ayant cause". Pour 
les motifs, voir les explications sur l'article premier, paragraphe (1). 

Ad paragraphe (3) : Il est propose d'omettre les mots "nouvelle(s)" (trois fois) et 
"ou de son ayant cause". Pour les motifs, voir les explications sur l'article 
premier, paragraphe (1). 

Ad paragraphe 4) : Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 
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[Texte actuel] 

Article 5 

[Droits proteges; etendue de la 
protection] 

(1) Le droit accorde a l'obtenteur 
d'une variete nouvelle ou a son ayant 
cause a pour effet de soumettre a son 
autorisation prealable la production, a 
des fins d'ecoulement commercial, du 
materiel de reproduction ou de multi
plication vegetative, en tant que tel, 
de cette variete nouvelle, ainsi que la 
mise en vente et la commercialisation 
de ce materiel. Le materiel de multi
plication vegetative comprend les 
plantes entieres. Le droit de l'obten
teur s'etend aux plantes ornementales 
ou parties de ces plantes normalement 
commercialisees a d'autres fins que la 
multiplication, au cas ou elles seraient 
utilisees commercialement comme materiel 
de multiplication en vue de la production 
de plantes d'ornement ou de fleurs 
coupees. 

(2) L'obtenteur ou son ayant cause 
peut subordonner son autorisation a des 
conditions qu'il definit. 

(3) L'autorisation de l'obtenteur 
ou de son ayant cause n'est pas neces
saire pour l'emploi de la variete nou
velle comme source initiale de varia
tion en vue de la creation d'autres 
varietes nouvelles, ni pour la commer
cialisation de celles-ci. Par contre, 
cette autorisation est requise lorsque 
l'emploi repete de la variete nouvelle 
est necessaire a la production commer
ciale d'une autre variete. 

(4) Chaque Etat de l'Union peut, 
soit dans sa propre legislation, soit 
dans des arrangements particuliers au 
sens de l'article 29, accorder aux 
obtenteurs, pour certains genres ou 
especes botaniques, un droit plus 
etendu que celui defini au premier 
paragraphe du present article et pou
vant notamment s'etendre jusqu'au 
produit commercialise. Un Etat de 
l'Union qui accorde un tel droit a la 
faculte d'en limiter le benefice aux 
nationaux des Etats de l'Union accor
dant un droit identique ainsi qu'aux 
personnes physiques ou morales ayant 
leur domicile ou siege dans l'un de 
ces Etats. 

[Nouveau texte] 

Article 5 

Droits proteges; etendue de la 
protection 

l) [Inchange, sous reserve de 
l'omission du mot "nouvelle" a chaque 
fois qu'il apparait et des mots "ou a 
son ayant cause"] 

2) [Inchange, sous reserve de 
l'omission des mots "ou son ayant 
cause"] 

3) [ Inchange, sous reserve de 
l'omission du mot "nouvelle(s)" a 
chaque fois qu'il apparait et des 
mots "ou de son ayant cause"] 

4) [Inchange] 
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Explications sur !'article 6 

Ad paragraphe (1), introduction : Il est propose d'omettre les mots "nouvelle" et 
"ou son ayant cause". Pour les motifs, voir les explications sur !'article premier, 
paragraphe (1). 

est propose d'omettre le mot "nouvelle" dans la prem1ere 
Pour les motifs, voir les explications sur !'article 

Ad paragraphe (l)a) : Il 
et la troisieme phrases. 
premier, paragraphe (1). 
non numerates actuels en 

Il est propose en outre de refondre les deux sous-alineas 
un seul alinea a) et d'intervertir ~ la derniere phrase 

les mots "decrits" et "reconnus". 

Ad paragraphe (l)b) !Jans au mains un :Stat non membre de l'UPOV, les Etats-Unis 
d'Amerique, les obtenteurs beneficient d'un delai d'un an, qui expire a la date 
de depot de la demande de protection dans ce pays, pendant lequel ils peuvent 
utiliser et vendre la variete sans porter prejudice a leur droit a la protection. 
D'autres Etats non mernbres envisagent de suivre cet exemple. Le delai d'un an, 
appele "delai de grace", est favorable aux obtenteurs dans la mesure oil il leur 
permet de verifier pendant un certain temps la valeur economique de la variete et 
son aptitude a la protection dans le pays en question avant qu'une decision ne 
soit prise sur l'opportunite d'y deposer une demande de protection. Le delai de 
grace etant une tradition de la plupart des lois sur les brevets, certains Etats 
non mernbres rencontreraient des difficultes insurmontables pour adherer a la 
Convention si celle-ci ne leur permettait pas de maintenir- ou d'introduire-
un tel delai. Il est done propose de modifier la redaction de l'alinea b) de 
fa9on a permettre aux Etats membres d'accorder un delai de grace qui n'excedera pas 
une annee. 

En outre, il est propose que le delai de quatre ans expirant a la date de de
pot de la demande, au cours duquel la variete peut avoir ete offerte a la vente 
ou cornrnercialisee dans un Etat autre que l'Etat dans lequel la demande est deposee, 
soit porte a six ans dans le cas de certaines categories de vegetaux qui sont ha
bituellement a croissance lente et pour lesquels !'article 8 du texte actuel pre
voit deja une duree de protection minimale plus longue. La reference a ces cate
gories de vegetaux a ete adaptee a la nouvelle redaction de l'article 8 (voir les 
explications sur !'article 8). 

Les deux phrases ont ete interverties de fa9on a faire apparaitre en premier 
la regle de fond et ~ indiquer ensuite la regle d'interpretation. La redaction 
du deuxieme sous-alinea actuel a ete modifiee afin de preciser son sens et les 
mots "ou de son ayant cause" ont ete omis. Pour les motifs de cette derniere mo
dification, voir les explications sur !'article premier, paragraphe (1). 

Il est propose en outre d'indiquer dans la partie correspondant au premier 
sous-alinea actuel (a savoir, les deux dernieres phrases de l'alinea b) du nouveau 
texte) que seule la notoriete resultant d'une offre a la vente ou d'une commercia
lisation de la variete, ou d'essais comportant une telle offre a la vente ou com
mercialisation, interdira d'accorder a l'obtenteur la protection d'une telle 
variete. 

L'attention est attiree sur le nouvel article 34A.2) propose qui permettrait 
a certains Etats d'appliquer, dans certains cas, des criteres de nouveaute diffe
rant de ceux prevus dans ce paragraphe. 
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[Texte actuel] 

Article 6 

[Conditions requises pour beneficier 
de la protection] 

(1) L'obtenteur d'une variete nou
velle, ou son ayant cause, beneficie de la 
protection prevue par la presente 
Convention lorsque les conditions suivantes 
sont remplies : 

a) Quelle que soit l'origine, artifi
cielle ou naturelle, de la varia
tion initiale qui lui a donne 
naissance, la variete nouvelle 
doit pouvoir §tre nettement dis
tinguee par un ou plusieurs 
caracteres importants, de toute 
autre variete dont l'existence, 
au moment ou la protection est 
demandee, est notoirement connue. 
Cette notoriete peut §tre etablie 
par diverses references telles 
que : culture ou commercialisation 
deja en cours, inscription sur un 
registre officiel de varietes 
effectuee ou en cours, presence 
dans une collection de reference 
ou description precise dans une 
publication. 

Les caracteres permettant de 
definir et de distinguer une 
variete nouvelle peuvent §tre de 
nature morphologique ou physiolo
gique. Dans tous les cas, ils 
doivent pouvoir §tre decrits et 
reconnus avec precision. 

b) Le fait pour une variete d'avoir 
figure dans les essais, d'avoir 
ete presentee a l'inscription ou 
inscrite a un registre officiel, 
ne peut pas etre oppose a l'ob
tenteur de cette variete ou a son 
ayant cause. 

La nouvelle variete ne doit 
pas, au moment de la demande de 
protection dans un Etat de 
l'Union, avoir ete offerte a la 
vente ou commercialisee, avec 
l'accord de l'obtenteur ou de 
son ayant cause, sur le terri
toire de cet Etat, ni depuis 
plus de quatre ans sur le ter
ritoire de tout autre Etat. 

[Nouveau texte] 

Article 6 

Conditions requises pour beneficier 
de la protection 

1) L'obtenteur d'une variete 
beneficie de la protection prevue par 
la presente Convention lorsque les 
conditions suivantes sont remplies : 

a) Quelle que soit l'origine, 
artificielle ou naturelle, de la 
variation initiale qui lui a donne 
naissance, la variete doit pouvoir 
etre nettement distinguee par un ou 
plusieurs caracteres importants, de 
toute autre variete dont l'existence, 
au moment ou la protection est deman
dee, est notoirement connue. Cette 
notoriete peut etre etablie par 
diverses references telles que : cul
ture ou commercialisation deja en 
cours, inscription sur un registre 
officiel de varietes effectuee ou en 
cours, presence dans une collection 
de reference ou description precise 
dans une publication. Les caracteres 
permettant de definir et de distinguer 
une variete peuvent etre de nature 
morphologique ou physiologique. Dans 
tous les cas, ils doivent pouvoir etre 
reconnus et decrits avec precision. 

b) A la date du depot de la de
mande de protection dans un Etat de 
l'Union, la variete 

i) ne doit pas avoir ete 
offerte a la vente ou commercialisee, 
avec l'accord de l'obtenteur, sur le 
territoire de cet Etat - ou, si la 
legislation de cet Etat le prevoit, 
pas depuis plus d'un an - et 

ii) ne doit pas avoir ete 
offerte a la vente ou commercialisee, 
avec l'accord de l'obtenteur, sur le 
territoire de tout autre Etat depuis 
plus de six ans dans le cas des 
vignes, des arbres forestiers, des 
arbres fruitiers et des arbres d'or
nement, y compris leurs porte-greffes, 
ou depuis plus de quatre ans dans le 
cas des autres plantes. 

Tout essai de la variete ne comportant 
pas d'offre a la vente ou de commercia
lisation n'est pas opposable au droit a 
la protection. Le fait que la variete 
est devenue notoire autrement que par 
l'offre a la vente ou la commerciali
sation n'est pas non plus opposable au 
droit de l'obtenteur a la protection. 
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[Explications sur l'article 6 (suite)] 

Ad paragraphe (l)c), d) et e) : La seule modification propos~e dans chacun de ces 
alinAas est d'omettre le mot "nouvelle". Pour les motifs, voir les explications 
sur l'article premier, paragraphe (1). 

Ad paragraphe (2) : Il est proposA d'omettre les mots "d'une variAtA nouvelle" 
et les mots "ou son ayant cause". Pour les motifs, voir les explications sur 
l'article premier, paragraphe (1). Il est propos~ en outre de remplacer les 
mots "la lAgislation nationale de chaque pays" par "la lAgislation nationale 
de l'Etat dans lequel la demande de protection a AtA dAposAe". 



DC/3 
Annexe I, page 17 

[Article 6, suite] 

[Texte actuel] 

c) La variete nouvelle doit ~tre 
suffisamment homogene, compte 
tenu des particularites que 
presente sa reproduction 
sexuee ou sa multiplication 
vegetative. 

d) La variete nouvelle doit ~tre 
stable dans ses caracteres es
sentiels, c'est-a-dire rester 
conforme a sa definition, a la 
suite de ses reproductions .ou 
multiplications successives, 
ou, lorsque l'obtenteur a 
defini un cycle particulier 
de reproductions ou de mul
tiplications, a la fin de 
chaque cycle. 

e) La variete nouvelle doit 
recevoir une denomination 
conforme aux dispositions 
de l'article 13. 

(2) L'octroi de la protection 
d'une variete nouvelle ne peut depen
dre d'autres conditions que celles 
mentionnees ci-dessus, sous reserve 
que l'obtenteur ou son ayant cause 
ait satisfait aux formalites prevues 
par la legislation nationale de cha
que pays, y compris le paiement des 
taxes. 

[Nouveau texte] 

c) [Inchange, sous reserve de 
l'omission du mot "nouvelle"] 

d) [Inchange, sous reserve de 
l'omission du mot "nouvelle"] 

e) [Inchange, sous reserve de 
l'omission du mot "nouvelle"] 

2) L'octroi de la protection ne 
peut dependre d'autres conditions que 
celles mentionnees ci-dessus, sous 
reserve que l'obtenteur ait satisfait 
aux formalites prevues par la legisla
tion nationale de l'Etat dans lequel 
la demande de protection a ete deposee, 
y compris le paiement des taxes. 
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Explications sur l'article 7 

Ad paragraphes (1) --~ J.ll : Il est propose d'omettre les mots "nouvelle" au para
graphe (1), "d'une variete nouvelle" au paragraphe (3) et "ou son ayant cause" aux 
paragraphes (2) et (3). Pour les motifs, voir les explications sur l'article pre
mier, paragraphe (1). 

Il est rappele que lors des discussions pr~paratoires, il a ete convenu d'une 
declaration que le Conseil a notee en l'approuvant A sa dixieme session ordinaire. 
Cette declaration est redigee comme suit : 

"1) Il est evident qu'il appartient aux Etats membres de garantir que 
l'examen requis par l'article 7, paragraphe (1), de la Convention UPOV, com
prenne des essais en culture, et, normalement, les autorites des Etats mem
bres actuels de l'UPOV precedent elles-memes A ces essais; cependant, si 
l'autorite competente exige que ces essais soient menes par le demandeur, 
cette procedure est consideree comme conforme aux dispositions de l'article 7, 
paragraphe (1), pour autant que : 

"a) les essais en culture soient menes conform~ment A des principes 
directeurs etablis par l'autorite et soient poursuivis jusqu'a ce qu'une 
decision soit prise au sujet de la demande; 

"b) le demandeur soit tenu de deposer en un lieu designe, simultane
ment au depot de la demande, un echantillon du materiel de reproduction ou 
de multiplication representant la variete; 

"c) le demandeur soit tenu de garantir a des personnes dilment auto
risees par l'autorite competente l'acces aux essais en culture mentionnes 
sous le point a). 

"2) Un systeme d'examen tel que d~crit ci-dessus est considere comme 
compatible avec la Convention UPOV." 
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[Texte actuel] 

Article 7 

[Examen officiel de varietes nouvelles; 
protection provisoire] 

(1) La.protection est accordee 
apres un examen de la variete nouvelle 
en fonction des criteres definis a l'ar
ticle 6. Cet examen doit ~tre approprie 
a chaque genre ou espece botanique en 
tenant compte de son systeme habituel de 
reproduction ou de multiplication. 

(2) En vue de cet examen, les ser
vices competents de chaque pays peuvent 
exiger de l'obtenteur ou de son ayant 
cause tous renseignements, documents, 
plants ou semences necessaires. 

(3) Durant la periode comprise 
entre le depOt de la demande de pro
tection d'une variete nouvelle et la 
decision la concernant, tout Etat de 
l'Union peut prendre des mesures 
destinees a defendre l'obtenteur ou 
son ayant cause centre les agisse
ments abusifs des tiers. 

[Nouveau texte] 

Article 7 

Examen officiel des varietes; pro
tection provisoire 

1) [Inchange, sous reserve de 
l'omission du mot "nouvelle"] 

2) [Inchange, sous reserve de 
l'omission des mots "ou son ayant 
cause"] 

3) [Inchange, sous reserve de 
l'omission des mots "d'une variete 
nouvelle" et "ou son ayant cause"] 

041 
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Explications sur l'article 8 

Il est propose de transformer cet article de fa9on a ce qu'il ne comporte 
plus qu'un paragraphe qui contiendrait toutefois l'essentiel des paragraphes (1) 
et (2) du texte actuel, mais omettrait les mots "ou son ayant cause". Pour les 
motifs de cette omission, voir les explications sur l'article premier, paragraphe (1). 
Il semble inutile d'indiquer expressement (cornrne le fait le paragraphe (3) du texte 
actuel) que les Etats mernbres peuvent prevoir des durees de protection differentes 
pour certaines categories de vegetaux puisqu'aucune disposition de la Convention 
ne leur fait obligation de prevoir la meme duree pour tous les vegetaux. 

La reference a certaines categories de vegetaux normalement a croissance len
te a ete modifiee. En outre, l'ordre des categories de vegetaux a ete modifie de 
fa9on a preciser que les porte-greffes de toutes les categories, et non des vignes 
et des arbres fruitiers seulement, beneficient d'une duree de protection plus 
longue. 

L'attention est attiree sur le nouvel article 34A.2) propose qui permettrait 
a certains Etats de maintenir une duree de protection plus courte que la duree 
minimale correspondante prevue a l'article 8. 
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[Texte actuel] 

Article 8 

[Duree de la protection] 

(1) Le droit confere a l'obten
teur d'une variete nouvelle ou a son 
ayant cause est accorde pour une 
duree limitee. Celle-ci ne peut etre 
inferieure a quinze annees. Pour les 
plantes telles que vignes, arbres 
fruitiers et leurs porte-greffes, 
arbres forestiers, arbres d'ornement, 
cette duree minimum est portee a 
dix-huit annees. 

(2) La duree de la protection 
dans un Etat de l'Union s'entend a 
partir de la date de la delivrance 
du titre de protection. 

(3) Chaque Etat de l'Union a la 
faculte d'adopter des durees de pro
tection plus longues que celles indi
quees ci-dessus et de fixer des 
durees differentes pour certaines 
categories de vegetaux, pour tenir 
compte, en particulier, des exigences 
de la reglementation sur la production 
et le commerce des semences et plants. 

[Nouveau texte] 

Article 8 

Duree de la protection 

Le droit confere a l'obtenteur 
est accorde pour une duree limitee. 
Celle-ci ne peut etre inferieure a 
quinze annees, comptees a partir de 
la date de la delivrance du titre 
de protection. Pour les vignes, 
les arbres forestiers, les arbres 
fruitiers et les arbres d'ornement, 
y cornpris leurs porte-greffes, cette 
duree ne peut etre inferieure a 
dix-huit annees, comptees a partir 
de cette date. 
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Explications sur l'article 9 

Il est propose que les deux paragraphes du texte actuel soient numerotes et 
que les mots "des varietes nouvelles" soient remplaces par "de la variete" et que 
les mots "ou a son ayant cause" et "ou son ayant cause" soient omis. En ce qui 
concerne l'omission des mots "nouvelles" et "ou son ayant cause", voir les expli
cations sur l'article premier, paragraphe (1). L'utilisation du singulier et de 
l'article defini a ete proposee afin de preciser que cette disposition ne s'appli
que qu'aux limitations imposees en vue d'assurer la diffusion d'une variete parti
culiere. 
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[Texte actuel] 

Article 9 

[Limitation de l'exercice des droits 
proteges] 

Le libre exercice du droit exclusif 
accorde a l'obtenteur ou a son ayant cause 
ne peut etre limite que pour des raisons 
d'interet public. 

Lorsque cette limitation intervient 
en vue d'assurer la diffusion des varie
tes nouvelles, l'Etat de l'Union interesse 
doit prendre toutes mesures necessaires 
pour que l'obtenteur ou son ayant cause 
re~oive une remuneration equitable. 

[Nouveau texte] 

Article 9 

Limitation de l'exercice des droits 
proteges 

1) [Inchange, sous reserve de 
la numerotation du paragraphe et de 
l'omission des mots "ou a son ayant 
cause"] 

2) Lorsque cette limitation 
intervient en vue d'assurer la dif
fusion de la variete, l'Etat de 
l'Union interesse doit prendre tou
tes mesures necessaires pour que 
l'obtenteur re~oive une remuneration 
equitable. 
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Explications sur l'article 10 

Ad paragraphe (1) Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

Ad paragraphe (2) : Il est propose d'omettre les mots "nouvelle" et "ou son ayant 
cause". Pour les motifs, voir les explications sur l'article premier, paragraphe (1). 

Ad paragraphe (3) : Il est propose d'omettre les mots "ou son ayant cause" dans 
l'introduction et "nouvelle" a l'alinea a). Pour les motifs, voir les explica
tions sur l'article premier, paragraphe (1). 

Ad paragraphe (4) : Il est propose d'omettre les mots "ou son ayant cause". Pour 
les motifs, voir les explications sur l'article premier, paragraphe (1). 
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[Texte actuel] 

Article 10 

[Nullite et decheance des droits 
proteges} 

(1) Le drolt de l'obtenteur est 
declare nul, en conformite des dispositions 
de la legislation nationale de chaque Etat 
de l'Union, s'il est avere que les condi
tions fixees aux alineas a) et b) du para
graphe (1) de l'article 6 n'etaient pas 
effectivement remplies lors de la delivrance 
du titre de protection. 

(2) Est dechu de son droit l'obten
teur ou son ayant cause qui n'est pas en 
mesure de presenter a l'autorite competente 
le materiel de reproduction ou de multipli
cation permettant d'obtenir la variete nou
velle avec ses caracteres morphologiques et 
physiologiques, tels qu'ils ont ete definis 
au moment de son agrement. 

(3) Peut etre dechu de son droit l'ob
tenteur ou son ayant cause : 

a) qui ne presente pas a l'autorite 
competente, dans un delai prescrit 
et apres mise en demeure, le mate
riel de reproduction ou de multi
plication, les documents et rensei
gnements juges necessaires au con
trole de la variete nouvelle, ou 
ne permet pas l'inspection des 
mesures prises en vue de la con
servation de la variete; 

b) qui n'a pas acquitte dans les 
delais prescrits les taxes dues, 
le cas echeant, pour le maintien 
en vigueur de ses droits. 

(4) Le droit de l'obtenteur ne peut 
etre annule, et l'obtenteur ou son ayant 
cause ne peut etre dechu de son droit pour 
d'autres motifs que ceux mentionnes au 
present article. 

[Nouveau texte] 

Article 10 

Nullite et decheance des droits 
proteges 

1) [Inchange] 

2) [Inchange, sous reserve de 
l'omission des mots "nouvelle" et 
"ou son ayant cause"} 

3) [Inchange, sous reserve de 
l'omission des mots "nouvelle" et 
"ou son ayant cause"] 

4) [Inchange, sous reserve de 
l'omission des mots "ou son ayant 
cause"] 

047 
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Explications sur !'article 11 

Ad paragraphe (1) : Il est propose d'omettre les mots "de son droit sur une variete 
nouvelle" et les mots "ou de son ayant cause". Pour les motifs de cette derni~re 
omission, voir les explications sur !'article premier, paragraphe (1). 

Ad paragraphe (2) : Il est propose d'omettre les mots "ou son ayant cause". Pour 
les motifs, voir les explications sur !'article premier, paragraphe (1). 

Ad paragraphe (3) : La seule modification proposee consiste a omettre le mot "nou
velle". Pour les motifs, voir les explications sur !'article premier, paragraphe (1). 
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[Texte actuel] 

Article 11 

[Libre choix qe l'Etat de l'Union dans 
lequel la premilre demande est dAposAe; 
demandes dans d'autres Etats de l'Union; 

ind§pendance de la protection dans 
differents Etats de l'Union] 

(1) L'obtenteur ou son ayant cause a 
la faculte de choisir l'Etat de l'Union 
dans lequel il demande, pour la premiere 
fois, la protection de son droit sur une 
variete nouvelle. 

(2) L'obtenteur ou son ayant cause 
peut demander a d'autres Etats de l'Union 
la protection de son droit sans attendre 
qu'un titre de protection lui ait etA 
dAlivre par l'Etat de l'Union dans lequel 
la premiere demande a At§ faite. 

(3) La protection demandee dans dif
ferents Etats de l'Union par des personnes 
physiques ou morales admises au benefice 
de la presente Convention est independante 
de la protection obtenue pour la m~me 
variAte nouvelle dans les autres Etats 
appartenant ou non a l'Union. 

[Nouveau texte] 

Article 11 

Libre choix de l'Etat de l'Union dans 
lequel la premilre demande est deposee; 
demandes dans d'autres Etats de l'Union; 

independance de la protection dans 
diffArents Etats de l'Union 

1) L'obtenteur a la facultA de 
choisir l'Etat de l'Union dans lequel 
il desire deposer sa premiere demande 
de protection. 

2) [InchangA, sous reserve de 
l'omission des mots "ou son ayant 
cause"] 

3) [InchangA, sous reserve de 
l'omission du mot "nouvelle"] 
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Explications sur l'article 12 

Ad paragraphe (1) : Il est propose de remplacer les mots "depot d'une demande pour 
obtenir la protection d'une variete nouvelle" par "depot d'une demande de protection". 
Il est propose en outre d'omettre les mots "ou son ayant cause". Pour les motifs, 
voir les explications sur l'article premier, paragraphe (1). En outre, la redac-
tion de la deuxi~me phrase a ete modifiee leg~rement afin de l'aligner avec d'au-
tres dispositions de la Convention. 

Ad paragraphe (2) : La seule modification proposee consiste A omettre les mots 
"de 1' obtention". 

Ad paragraphe (3) : Il est propose de supprimer les mots "ou son ayant cause". 
Pour les motifs, voir les explications sur l'article premier, paragraphe (1). En 
outre, il est propose d'ajouter Ace paragraphe une phrase (commen~ant par le mot 
"toutefois") qui permettrait aux Etats membres d'ecourter le delai de quatre ans 
normalement accorde au demandeur qui beneficie du droit de priorite pour fournir 
"les documents complementaires" (c'est-A-dire les documents autres que la copie 
certifiee de la demande prioritaire) et "le materiel" (c'est-A-dire un echantillon 
de la variete) au service aupr~s duquel est deposee la demande ulterieure, au cas 
ou la demande prioritaire a ete rejetee ou retiree. Dans ce cas, il est pratique
ment certain que le service qui a re~u la demande prioritaire detruira peu de temps 
apr~s son rejet ou son retrait tous les documents ou presque et le materiel re~us 
du demandeur. Une telle destruction implique qu'au cas ou la validite de la reven
dication de priorite viendrait a etre contestee, ni le service qui a re~u la de
mande ulterieure, ni les tribunaux, ni les tiers du pays de la demande ulterieure 
ne pourront se fonder sur les archives, les essais en culture, les collections 
de reference ou d'echantillons du service ayant re9u la demande prioritaire comme 
source de preuves eventuelle. Dans de tels cas, le service ayant re~u la demande 
ulterieure devrait avoir la possibilite de demander la fourniture immediate d'echan
tillons de materiel de reproduction ou de multiplication car, plus tot le deman
deur est oblige de les fournir, plus il est probable que ces echantillons seront 
identiques a ceux qui ont ete fournis au service ayant re~u la demande prioritaire. 

Ad paragraphe (4) : Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 
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[Texte actuel] 

Article 12 

[Droit de priorite] 

(1) L'obtenteur ou son ayant cause, 
qui a regulierement fait le depOt d'une 
demande pour obtenir la protection d'une 
variete nouvelle dans l'un des Etats de 
l'Union, jouit, pour effectuer le depOt 
dans les autres Etats de l'Union, d'un 
droit de priorite pendant un delai de 
douze mois. Ce delai commence ~ la date 
du depOt de la demande. Le jour du depOt 
n'est pas compris dans ce delai. 

(2) Pour beneficier des dispositions 
du paragraphe precedent, le nouveau depOt 
doit comporter une requ~te en protection 
de l'obtention, la revendication de la 
priorite de la premiere demande et, dans 
un delai de trois mois, une copie des 
documents qui constituent cette demande, 
certifiee conforme par l'administration 
qui l'aura re~ue. 

(3) L'obtenteur ou son ayant cause 
jouit d'un delai de quatre ans apres 
l'expiration du delai de priorite pour 
fournir a l'Etat de l'Union, aupres 
duquel il a ete depose une requt'!!te en 
protection dans les conditions prevues 
au paragraphe (2), les documents comple
mentaires et le materiel requis par les 
lois et reglements de cet Etat. 

(4) Ne sent pas opposables au 
depOt effectue dans les conditions 
ci-dessus les faits survenus dans le 
delai fixe au paragraphe (1), tels 
qu'un autre depOt, la publication de 
l'objet de la demande ou son exploi
tation. Ces faits ne peuvent faire 
na!tre aucun droit au profit de tiers 
ni aucune possession personnelle. 

[Nouveau texte] 

Article 12 

Droit de priorite 

1) L'obtenteur qui a reguliere
ment fait le depOt d'une demande de 
protection dans l'un des Etats de 
l'Union jouit, pour effectuer le 
depOt dans les autres Etats de l'Union, 
d'un droit de priorite pendant un delai 
de douze mois. Ce delai est compte a 
partir de la date du depOt de la premiere 
demande. Le jour du depOt n'est pas com
pris dans ce delai. 

2) [Inchange, sous reserve de 
l'omission des mots "de l'obtention"] 

3) L'obtenteur jouit d'un delai 
de quatre ans apres l'expiration du 
delai de priorite pour fournir ~ 
l'Etat de l'Union, aupres duquel il a 
ete depose une requ~te en protection 
dans les conditions prevues au para
graphe 2) , les documents complemen
taires et le materiel requis par les 
lois et reglements de cet Etat. 
Toutefois, cet Etat peut exiger la 
fourniture, dans un delai approprie, 
des documents complementaires et du 
materiel si la demande dent la priorite 
est revendiquee a ete rejetee ou retiree. 

4) [Inchange] 
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* Explications sur !'article 13 

Ad paragraphe (1) : La seule modification proposee consiste a omettre le mot "nou
velle". Pour les motifs, voir les explications sur !'article premier, paragraphe {1) 

Ad paragraphe (2) : Il est propose de supprimer le mot "nouvelle"; pour les motifs, 
voir les explications sur !'article premier, paragraphe (1). En outre, il est 
propose que !'expression "les varietes preexistantes" soit mise au singulier du 
fait qu'une denomination ne designe habituellement qu'une variete - et non plusieurs. 
Enfin, il est propose de reunir les deux alineas en un seul paragraphe. 

Il convient de noter que la disposition figurant dans ce paragraphe, selon 
laquelle une denomination "ne peut se composer uniquement de chiffres", peut souf
frir une exception, au cas ou le nouvel article 36A propose s'applique (voir ci
apres). 

Ad paragraphe (3) du texte actuel (paragraphe 4) du nouveau texte) : Il est 
propose d'omettre les mots "ou son ayant cause". Pour les motifs, voir les expli
cations sur !'article premier, paragraphe {1). ~n outre, il est propose que ce 
paragraphe soit modifie sur deux points. 

D'apres le texte actuel, tout demandeur desirant utiliser comme denomination 
un signe qui represente une de ses marques doit s'engager a renoncer a son droit 
ala marque; s'il ne se conforme pas a cette obligation, il ne peut plus, d~s que 
la denomination est enregistree, faire valoir son droit a la marque pour des pro
duits identiques ou similaires a la variete. Il est propose de prevoir seulement 
dans la Convention qu'il est interdit au demandeur de continuer a faire valoir, 
dans le cas decrit ci-dessus, son droit a la marque pour les produits susmentionnes. 
La solution proposee simplifierait la procedure devant les services de la protec
tion des obtentions vegetales des Etats membres car ces services ne se verraient 
plus dans !'obligation de demander au deposant qu'il renonce a son droit ala mar
que et lui-meme ne se verrait plus dans !'obligation de joindre une declaration 
de renonciation A sa demande. Cependant, la solution proposee n'empecherait pas 
un Etat membre de demander quand meme en vertu de sa legislation nationale qu'il 
soit renonce au droit a la marque. 

L'autre modification proposee consisterait en ceci. Le texte actuel prevoit, 
dans les faits, que le demandeur qui continue a utiliser la denomination en tant 
que marque ne peut pas faire valoir son droit a la marque (pour certains produits) 
dans tous les Etats membres; le nouveau texte propose limiterait !'application 
de cette sanction aux Etats membres dans lesquels le genre ou l'espece auquel la 
variete en question appartient beneficie de la protection. Le motif d'un tel 
amendement reside dans le fait qu'il ne semble pas justifie depriver le demandeur 
des droits et des avantages qui lui sont conferes par une marque dans les Etats 
membres ou il n'est pas en mesure de beneficier de la protection des obtentions 
vegetales du simple fait que celle-ci n'est pas disponible, les legislations 
nationales ne la prevoyant pas pour le genre ou l'espece en question. Dans de 
tels Etats, du fait de !'absence de la protection des obtentions vegetales, les 
obtenteurs ne peuvent ni controler les ventes de materiel de reproduction ou de 
multiplication de la variete, ni assurer le paiement des redevances pour leur 
utilisation; dans de tels Etats, ils devraient au moins ne pas etre prives de la 
possibilite de faire valoir des droits qui pourraient deriver de leurs marques 
de fabrique ou de commerce lorsque leurs varietes sont vendues sous de telles 
marques. 

Il est propose d'intervertir les paragraphes {3) et (4) dans le nouveau texte 
du fait que le cas traite dans le paragraphe (3) du texte actuel ne constituera 
plus pour une autorite nationale un motif de refus d'enregistrement d'une denomi
nation proposee. 

Ad paragraphe (4) du texte actuel (paragraphe 3) du nouveau texte) : Il est propose 
d'omettre le mot "nouvelle". Pour les motifs, voir les explications sur !'article 
premier, paragraphe (1). Il est propose en outre de mettre !'expression "des para
graphes precedents" au singulier car, par suite de la modification proposee du 
paragraphe (3) du texte actuel et de l'interversion des paragraphes (3) et (4) dans 
le nouveau texte, la denomination proposee ne devrait plus repondre qu'aux exigences 
d'un seul paragraphe (a savoir du paragraphe 2)). 

* D'autres propositions d'amendement formulees par les organes competents de 
l'UPOV seront eventuellementdistribueesen preparation de la Conference 
diplomatique. 
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[Texte actuel] 

Article 13 

[Denomination d'une variete nouvelle] 

(1) Une variete nouvelle doit etre 
designee par une denomination. 

(2) Cette denomination doit permet
tre d'identifier la variete nouvelle; elle 
ne peut notamment se composer uniquement de 
chiffres. 

La denomination ne doit pas etre sus
ceptible d'induire en erreur ou de preter 
a confusion sur les caracteristiques, la 
valeur ou l'identite de la variete nouvelle 
ou sur l'identite de l'obtenteur. Elle 
doit notamment etre differente de toute 
denomination qui designe, dans l'un quel
conque des Etats de l'Union, les varietes 
preexistantes de la m~me esp~ce botanique 
ou d'une esp~ce voisine. 

(3) Il n'est pas permis a l'obtenteur 
ou a son ayant cause de deposer comme deno
mination d'une variete nouvelle une designa
tion pour laquelle il beneficie, dans un 
Etat de l'Union, de la protection accordee 
aux marques de fabrique ou de commerce, et 
qui couvre des produits identiques ou simi
laires au sens de la legislation sur les 
marques, ni une designation susceptible de 
creer une confusion avec cette marque, sauf 
s'il s'engage a renoncer a son droit a la 
marque lorsqu'interviendra l'enregistrement 
de la denomination de la variete nouvelle. 

Si l'obtenteur ou son ayant cause 
effectue neanmoins le depot de la denomi
nation, il ne peut plus, des que cette 
derni~re est enregistree, faire valoir de 
droit a la marque de fabrique ou de commerce 
pour les produits susvises. 

(4) La denomination de la variete nou
velle est deposee par l'obtenteur ou son 
ayant cause aupres du service prevu a l'ar
ticle 30. S'il est avere que cette denomi
nation ne repond pas aux exigences des para
graphes precedents, le service refuse de 
l'enregistrer et exige que l'obtenteur ou 
son ayant cause propose, dans un delai pres
crit, une autre denomination. La denomina
tion est enregistree en meme temps qu'est 
delivre le titre de protection conformement 
aux dispositions de l'article 7. 

* 

[Nouveau texte] 

Article 13* 

Denomination de la variete 

1) [Inchange, sous reserve de l'omis
sion du mot "nouvelle"] 

2) Cette denomination doit permettre 
d'identifier la variete; elle ne peut notam
ment se composer uniquement de chiffres. 
Ellene doit pas etre susceptible d'induire 
en erreur ou de preter a confusion sur les 
caracteristiques, la valeur ou l'identite de 
la variete ou sur l'identite de l'obtenteur. 
Elle doit notarnrnent etre differente de toute 
denomination qui designe, dans l'un quelcon
que des Etats de l'Union, une variete preexis
tante de la meme espece botanique ou d'une 
esp~ce voisine. 

4) Si l'obtenteur depose comme denomi
nation de la variete une designation pour la
quelle il beneficie de la protection accordee 
aux marques de fabrique ou de commerce, et 
qui couvre des produits identiques ou simi
laires au sens de la legislation sur les mar
ques, ou une designation susceptible de creer 
une confusion avec cette marque, il ne peut 
plus, des que cette denomination est enregis
tree, faire valoir de droit a la marque, pour 
les produits susvises, dans tout Etat de 
l'Union appliquant les dispositions de la 
convention au genre ou a l'espece auquel la 
variete appartient. 

3) [Identique au paragraphe (4) du 
texte actuel, sous reserve de l'omission du 
mot "nouvelle" et des mots "ou son ayant 
cause" a chaque fois qu'ils apparaissent et 
du remplacement de "des paragraphes precedents" 
par "du paragraphe precedent"] 

D'autres propositions c'amendement for.nulees par les organes competents de 
l'UPOV seront eventuellement distribuees en preparation de la Conference 
diplomatique. 
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[Explications sur l'article 13, suite) 

Ad paragraphe (5) Il est propose d'omettre les mots "nouvelle" et "ou son ayant 
cause". Pour les motifs, voir les explications sur l'article premier, paragraphe (1). 

Ad paragraphe (6), premier alinea, du texte actuel (paragraphe 6) du nouveau texte) 
La seule modification proposee consiste il. omettre le mot "nouvelle". Pour les mo
tifs, voir les explications sur l'article premier, paragraphe (1). 

Ad paragraphe (6), deuxieme alinea, du texte actuel (paragraphe 7) du nouveau texte) 
Il est propose d'omettre le mot "nouvelle". Pour les motifs, voir les explications 
sur l'article premier, paragraphe (1). Il est propose en outre de supprimer la 
derniere phrase. 

Ad paragraphe (7) du texte actuel (paragraphe 8) du nouveau texte) : Il est propose 
d'omettre le mot "nouvelle". Pour les motifs, voir les explications sur l'article 
premier, paragraphe (1). Il est propose en outre de modifier la reference au para
graphe (10) en reference au paragraphe 11) car la nurnerotation des paragraphes a 
ete modifiee dans le nouveau texte. 
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[Article 13, suite] 

[Texte actuel] 

(5) Une variete nouvelle ne peut etre 
deposee dans les Etats de l'Union que sous 
la meme denomination. Le service competent 
pour la delivrance du titre de protection 
dans chacun des Etats est tenu d'enregistrer 
la denomination ainsi deposee, a moins qu'il 
ne constate la non-convenance de cette deno
mination dans ledit Etat. Dans ce cas, il 
peut exiger que l'obtenteur ou son ayant 
cause propose une traduction de la denomi
nation initiale ou une autre denomination 
convenable. 

(6) Lorsque la denomination d'une 
variete nouvelle est deposee aupr~s du 
service competent d'un Etat de l'Union, 
celui-ci la communique au Bureau de 
l'Union prevu a l'article 15, qui en 
informe les services competents des autres 
Etats de l'Union. Tout Etat de l'Union 
peut transmettre, par l'intermediaire dudit 
Bureau, ses objections eventuelles a l'Etat 
qui a fait la communication. 

Le service competent de chaque Etat 
de l'Union notifie tout enregistrement 
de denomination d'une variete nouvelle et 
tout refus d'enregistrement au Bureau de • 
l'Union qui en informe les services compe
tents des autres Etats de cette Union. 
Les enregistrements sont egalement portes 
a la connaissance des Etats membres de 
l'Union de Paris pour la protection de 
la propriete industrielle par les soins 
du Bureau. 

(7) Celui qui, dans un des Etats de 
l'Union, procede a la mise en vente ou a 
la commercialisation du materiel de repro
duction ou de multiplication vegetative 
d'une variete nouvelle, est tenu d'utili
ser la denomination de cette variete nou
velle, pour autant que, conformement aux 
dispositions du paragraphe (10), des 
droits anterieurs ne s'opposent pas a 
cette utilisation. 

[Nouveau texte] 

5) [Inchange~ sous reserve de 
l'omission des mots "nouvelle" et 
"ou son ayant cause"] 

6) [Identique au premier alinea 
du paragraphe (6) du texte actuel, 
sous reserve de l'omission du mot 
"nouvelle"] 

7) Le service competent de cha-· 
que Etat de l'Union notifie tout enre
gistrement de denomination d'une variete 
et tout refus d'enregistrement au Bureau 
de l'Union qui en informe les services 
competents des autres Etats de cette 
Union. 

8) [Identique au paragraphe (7) 
du texte actuel, sous reserve de l'omis
sion du mot "nouvelle" (deux fois) et de 
la modification de "(10)" en "11)"] 
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[Explications sur l'article 13, suite) 

du texte actuel (paragraphe 9) du nouveau texte) : Il est pro
mot "nouvelle" a chaque fois qu'il apparait et les mots "ou a 

Pour les motifs, voir les explications sur l'article premier, 

Ad paragraphe (9) du texte actuel (paragraphe 10) du nouveau texte) : La seule 
modification proposee consiste a omettre le mot "nouvelle". Pour les motifs, 
voir les explications sur l'article premier, paragraphe (1). Il est entendu que 
ce paragraphe permet d'ajouter a une denomination varietale, non seulement une 
marque de fabrique ou de commerce, mais aussi d'autres indications, noms et 
signes tels qu'un nom commercial ("trade name"), une marque d'origine ("brand 
name") , etc. ---

Ad paragraphe (10) du texte actuel (paragraphe 11) du nouveau texte) : Il est 
propose d'omettre le mot "nouvelle" a chaque fois qu'il apparait et les mots "ou 
son ayant cause". Pour les motifs, voir les explications sur l'article premier, 
paragraphe (1). En outre, il est propose de remplacer "paragraphe (7)" par 
"paragraphe 8)" et de supprimer les mots "le cas echeant". 
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[Article 13, suite] 

[Texte actuel] 

(8) Du jour ou un titre de protec
tion a ete delivre a un obtenteur ou a son 
ayant cause dans un Etat de l'Union : 

a) la denomination de la variete 
nouvelle ne peut, dans aucun des 
Etats de l'Union, ~tre utilisee 
comme denomination d'une autre 
variete de la m~me espece bota
nique ou d'une espece voisine; 

b) la denomination de la variete 
nouvelle est consideree comme 
la designation generique pour 
cette variete. En consequence, 
pour une denomination identique 
a celle de la variete nouvelle 
ou susceptible de creer une 
confusion avec elle, nul ne 
peut, sous reserve des disposi
tions du paragraphe (10), en 
demander l'enregistrement, ni 
obtenir la protection, a titre 
de marque de fabrique ou de 
commerce, pour des produits 
identiques ou similaires, au 
sens de la legislation sur 
les marques, dans un Etat 
quelconque de l'Union. 

(9) Pour le m~me produit, il est 
permis d'ajouter a la denomination de la 
variete nouvelle une marque de fabrique 
ou de commerce. 

(10) Il n'est pas porte atteinte aux 
droits anterieurs de tiers portant sur 
des signes servant a distinguer leurs pro
duits ou leur entreprise. Si, en vertu 
d'un droit anterieur, l'utilisation de la 
denomination d'une variete nouvelle est 
interdite a une personne qui, conformement 
aux dispositions du paragraphe (7), est 
obligee de l'utiliser, le service competent 
exige, le cas echeant, que l'obtenteur ou 
son ayant cause propose une autre denomi
nation pour la variete nouvelle. 

[Nouveau texte] 

9) [Identique au paragraphe (8) 
du texte actuel, sous reserve de l'omis
sion du mot "nouvelle" a chaque fois 
qu'il apparalt et des mots "ou a son 
ayant cause"] 

10) [Identique au paragraphe (9) 
du texte actuel, sous reserve de l'omis
sion du mot "nouvelle"] 

11) [Identique au paragraphe (10) 
du texte actuel, sous reserve de l'omis
sion des mots "nouvelle" (deux fois), 
"le cas echeant" et "ou son ayant cause" 
et de la modification de "(7)" en "8) "] 
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Explications sur !'article 14 

Ad paragraphe (1) Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

Ad paragraphe (2) Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 
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[Texte actuell 

Article 14 

[Protection ind~pendante des mesures 
r~glementant la production, le contrOle 

et la commercialisation] 

(1) Le droit reconnu a l'obtenteur se
lon les dispositions de la pr~sente Conven
tion est independant des mesures adopt~es 
dans chaque Etat de l'Union en vue d'y r~
glementer la production, le controle et la 
commercialisation des semences et plants. 

(2) Toutefois, ces dernieres mesures 
devront ~viter, autant que possible, de 
faire obstacle a !'application des dispo
sitions de la presente Convention. 

[Nouveau texte] 

Article 14 

Protection ind~pendante des mesures 
r~glementant la production, le contrOle 

et la commercialisation 

1) [Inchang~] 

2) [Inchang~] 
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Explications sur l'article 15 

En 1961, lorsque la Convention UPOV a ete conclue, il etait prevu que quel
ques aspects de l'administration de l'UPOV devraient, dans une certaine mesure, 
faire l'objet d'une cooperation avec les Bureaux internationaux reunis pour la 
protection de la propriete intellectuelle (BIRPI). Ces objectifs se sont mate
rialises dans l'article 25 de la Convention de 1961 qui prevoit que "les modali
tes de la cooperation technique et administrative de l'Union pour la protection 
des obtentions vegetales et des Unions gerees par les Bureaux internationaux 
reunis pour la protection de la propriete industrielle, litteraire et artistique 
seront determinees par un reglement, etabli par le Gouvernement de la Confedera
tion suisse en accord avec les Unions interessees." 

A cette epoque, c'est-a-dire en 1961, les BIRPI etaient places sous la haute 
surveillance du Gouvernement suisse. Il faut presumer que c'est parce que l'on a 
trouve souhaitable d'etablir le meme type de relations entre l'UPOV et le Gouver
nement suisse que celui qui existait a cette epoque entre les BIRPI et ledit Gou
vernement suisse qu'un certain role a ete prevu dans la Convention de 1961 pour le 
Gouvernement suisse. Ce role est precise dans la derniere phrase de l'article a 
l'etude (article 15), qui prevoit que le Bureau de l'Union "est place sous la 
Haute surveillance de la Confederation suisse" et dans les articles 20(2), 2l.g), 
23, 24, 25, 32 (2) et (4), 33 (1) et (2), 34 (1) et 40 (2) de la Convention de 1961. 

En 1967, toutefois, la Convention instituant l'Organisation Mondiale de la 
Propriete Intellectuelle (OMPI) a ete adoptee. Cette Convention prevoit le rem
placement des BIRPI par l'OMPI. Elle est entree en vigueur en 1970. Bien 
qu'existant toujours sur le papier pour les quelques pays qui n'ont pas encore 
ratifie les textes de Stockholm (de 1967) des conventions sur la propriete 
intellectuelle, les BIRPI ant cesse d'exister dans les faits. 

Contrairement a ce que fut la situation vis-a-vis des BIRPI, le Gouvernement 
suisse n'exerce aucune fonction de surveillance a l'eqard de l'OMPI. L'OMPI est 
placee sous la surveillance de taus ses Etats mernbres et aucun d'eux n'a de role 
ou de statut particulier - qu'avait la Suisse vis-a-vis des BIRPI. 

Depuis sa creation, le Conseil de l'UPOV- dans lequel taus les Etats mem
bres sont representes - s'est montre capable de controler effectivement le pro
gramme, le budget et le Bureau de l'UPOV et d'exercer seul ce controle. Effec
tivement, le role du Gouvernement suisse s'est avere dans une large mesure for
mel. En d'autres termes, il ne semble pas que l'UPOV ait besoin d'une surveil
lance particuliere par l'un de ses Etats membres; elle peut etre surveillee par 
son propre Conseil. En outre, le maintien de la surveillance de l'UPOV par le 
Gouvernement suisse mettrait l'UPOV dans un etat d'inferiorite par rapport a 
l'OMPI dont les organes intergouvernernentaux sont souverains. L'egalite dans le 
statut entre l'UPOV et l'OMPI exigerait que le Conseil de l'UPOV deviennent sou
verain et qu'il soit mis fin a la fonction de surveillance du Gouvernement suisse. 

C'est pour ces motifs qu'il est propose que la derniere phrase de l'article 
a l'etude soit omise. 

Pour les memes motifs, des modifications sont proposees dans ce document 
pour d'autres articles du texte actuel dans lesquels il est fait reference au 
role du Gouvernement suisse en tant qu'autorite de surveillance. Le texte 
actuel contient de telles references dans les articles 20, 21, 23, 24, 25, 32, 
33, 34 et 40. 

Il convient de noter que le Gouvernement suisse a declare par ecrit qu'il 
ne voyait aucune objection aux modifications proposees. 
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[Texte actuel] 

Article 15 

[Organes de !'Union] 

Les organes permanents de !'Union sont 

a) le Conseil; 

b) le Secretariat general, denornrne Bureau 
de !'Union internationale pour la protection 
des obtentions vegetales. Ce Bureau est place 
sous la Haute surveillance de la Confederation 
suisse. 

[Nouveau texte] 

Article 15 

Organes de !'Union 

Les organes permanents de !'Union sont 

a) le Conseil et 

b) Le Secretariat general, denornrne Bureau 
de !'Union internationale pour la protection 
des obtentions vegetales. 
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[Texte actue1] 

Article 16 

[Composition du Conseil; nombre de voix] 

(1) Le Conseil est compose des repre
sentants des Etats de l'Union. Chaque Etat 
de l'Union nomme un representant au Conseil 
et un suppleant. 

(2) Les representants ou suppleants 
peuvent etre accompagnes d'adjoints ou de 
consei11ers. 

(3) Chaque Etat de l'Union dispose 
d'une voix au Conseil. 

[Nouveau texte] 

Article 16 

Composition du Conseil; nombre de voix 

1) [rnchange] 

2) [ Inchange l 

3) [In change l 
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Explications sur l'article 17 

Ad paragraphe (1) : Cornme la Convention dans sa version originelle de 1961, le 
nouveau texte propos~ pr~voit que les Etats qui ont sign~ le nouveau texte mais 
ne l'ont pas encore ratifi~ auront d'office un statut d'observateur et seront 
invites aux reunions du Conseil. Il n'a pas ~t~ estime n~cessaire d'indiquer 
expressement qu'ils ont voix consultative. 

L'application de la disposition du paragraphe ~ l'etude est limitee aux 
Etats non membres de l'Union. Le statut des Etats membres actuels n'est pas 
modifie au cas ou ils ne signeraient pas, ou signeraient mais ne ratifieraient 
pas le nouveau texte. 

Ad paragraphe (2) : Aucune modification n'est propos~e dans ce paragraphe. 
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[Texte actuel] 

Article 17 

[Observateurs admis aux reunions du Conseil] 

(1) Les Etats signataires de la presente 
~onvention, qui ne l'ont pas encore ratifiee, 
sont invites a titre d'observateurs aux reu
nions du Conseil. Leurs representants ont voix 
·.:_msultative. 

(2) A ces reunions peuvent egalement etre 
1 n ,, i tes d' autres observateurs ou des experts. 

[Nouveau texte] 

Article 17 

Observateurs admis aux reunions du Conseil 

1) Les Etats non membres de l'Union 
signataires du present Acte, qui ne l'ont pas 
encore ratifie, sont invites a titre d'obser
vateurs aux reunions du Conseil. 

2) [Inchange] 
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[Texte actuel] [lJouveau texte] 

Article 18 Article 18 

[Presidence et vice-oresidence du Conseil] Presidence et vice-presidence du Conseil 

(1) Le Conseil elit parmi ses membres 
un President et un premier Vice-president. 
Il peut elire d'autres Vice-presidents. Le 
premier Vice-president remplace de droit le 
President en cas d'empechement. 

(2) La duree du mandat du President 
est de trois ans. 

1) 

2) 

[Inchange] 

[Inchange] 
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[Texte actuel] 

Article 19 

[Reunions du Conseil] 

(1) Le Conseil se reunit sur convocation 
de son President. 

(2) Il tient une session ordinaire une 
fois par an. En outre, le President peut 
reunir le Conseil a son initiative; il doit 
le reunir dans un delai de trois mois quand 
un tiers au moins des Etats de l'Union en a 
fait la demande. 

069 

[Nouveau texte] 

Article 19 

Reunions du Conseil 

1) [Inchange] 

2) [Inchange] 
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Explications sur l'article 20 

Ad paragraphes (1) et (2) du texte actuel : Du point de vue de la forme, il est 
propose de refondre les paragraphes (1) et (2) du texte actuel en un seul para
graphe dans le nouveau texte. Du point de vue du fond, il est propose du sup
primer les references au Gouvernement suisse, c'est-a-dire la derniere partie 
de la premiere phrase du paragraphe (2) du texte actuel, ainsi que sa deuxieme 
phrase. Pour les motifs de cette proposition, voir les explications sur l'ar-
ticle 15. · 

Il convient de noter qu'en vertu de l'article 22, la majorite requise pour 
une decision prise en vertu de ce paragraphe est des trois quarts. 

Ad paragraphe (3) du texte actuel : Il est propose de supprimer ce paragraphe. 
La majorite requise (trois quarts) serait prevue a l'article 22 (voir ci-apres). 



071 
DC/3 

Annexe I, page 49 

[Texte actuel] 

Article 20 

[Reglement interieur du Conseil; reglement 
administratif et financier de l'Union] 

(1) Le Conseil etablit son reglement in
terieur. 

(2) Le Conseil etablit le reglement admi
nistratif et financier de l'Union, le Gouver
nement de la Confederation suisse entendu. 
Le Gouvernement de la Confederation suisse en 
assure l'execution. 

(3) Ces reglements et leurs modifications 
eventuelles doivent etre adoptes a la majorite 
des trois quarts des Etats de l'Union. 

[Nouveau texte] 

Article 20 

Reglement interieur du Conseil; reglement 
administratif et financier de l'Union 

Le Conseil etablit son reglement 
interieur et le reglement administratif 
et financier de l'Union. 

[Le nouveau texte ne contient 
aucune disposition correspondant au para
graphe (3) du texte actuel] 
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Explications sur l'article 21 

Aucune modification n'est proposee dans cet article, sous reserve de la modi
fication du paragraphe g) . 

Pour le paragraphe g), il est propose, pour les motifs indiques dans les 
explications sur l'article 15, d'omettre la reference au Gouvernement suisse. 
D'apres le nouveau texte, il reviendrait au Conseil, et au Conseil seulement, de 
nommer le Secretaire general et le Secretaire general adjoint au cas ou le 
Conseil estime qu'il est necessaire de nommer egalement un Secretaire general 
adjoint, comme c'est le cas dans le systeme actuel de cooperation avec 
l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle (OMPI). Avant de nommer 
un Secretaire general adjoint, le Conseil doit consulter le Secretaire general 
et obtenir son accord pour le candidat retenu. Les conditions d'engagement du 
Secretaire general et du Secretaire general adjoint seront, d'apres la proposi
tion, determinees par le Conseil. Pour les autres membres du personnel, voir 
l'article 23.3). 

Il convient de noter que la majorite requise pour une decision prise en 
vertu du paragraphe d) (approbation du budget, fixation des contributions) 
serait, d'apr~s l'article 22, des trois quarts. 
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[Texte actuel] 

Article 21 

[Missions du Conseil] 

Les missions du Conseil sont les suivantes 

a) ~tudier les mesures propres a assurer 
la sauvegarde et a favoriser le develop
pement de l'Union; 

b) examiner le rapport annuel d'activite de 
l'Union et ~tablir le programme des tra
vaux futurs de celle-ci; 

c) donner au Secr~taire general, dont les 
attributions sont fixees a l'article 23, 
toutes directives necessaires, y compris 
celles concernant la liaison avec les 
services nationaux; 

d) examiner et approuver le budget de 
l'Union et fixer, conformement aux dis
positons de l'article 26, la contribu
tion de chaque Etat membre; 

e) examiner et approuver les comptes pre
sentes par le Secretaire general; 

f) fixer, conform~ment aux dispositions 
de l'article 27, la date et le lieu des 
conferences prevues par ledit article 
et prendre les mesures necessaires a 
leur preparation; 

g) faire au Gouvernement de la Confede
ration suisse les propositions concer
nant la nomination du Secretaire general 
et des fonctionnaires du cadre superieur; 

h) d'une maniere generale, prendre toutes 
decisions en vue du bon fonctionnement 
de l'Union. 

[Nouveau texte] 

Article 21 

Missions du Conseil 

Les missions du Conseil sont les suivantes 

a) [inchange] 

b) [Inchange] 

c) [Inchang~] 

d) [Inchange] 

e) [Inch angel 

f) [Inchange] 

g) nommer le Secretaire general; s'il 
l'estime n6cessaire, nommer, apres consulta
tion du Secretaire general et avec son 
accord, un Secretaire general adjoint; 
fixer les conditions de leur engagement; 

h) [Inchange] 
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Explications sur l'article 22 

A la fois dans le texte actuel et dans le nouveau texte propose, la regle 
est que la majorite simple est requise pour les decisions du Conseil. Les deux 
textes prevoient des exceptions. La majorite des trois quarts est requise, a 
la fois dans le texte actuel et dans le nouveau texte propose, pour les deci
sions prises en vertu des articles suivants : 

Article 20 

Article 2l.d) 

Article 26(5) 

Article 28(3) 

adoption du reglement interieur du Conseil et du 
reglement administratif et financier de l'Union 
(dans le texte actuel, trois quarts des Etats 
membres; dans le nouveau texte propose, trois 
quarts des Etats membres presents et votants); 

approbation du budget et fixation des contributions; 

restauration du droit de vote; 

designation d'autres langues a utiliser par le Bureau 
et dans certaines reunions. 

La meme majorite qualifiee est prevue dans le nouveau texte pour des deci
sions dans le cas suivant non prevu dans le texte actuel : 

Article 4(4) assouplissement des obligations faites a certains 
Etats en ce qui concerne le nombre minimal de genres 
ou especes devant etre admis au benefice de la protec
tion. 

En ce qui concerne l'article 27(2), il convient de noter que toute exception 
a la periodicite de cinq ans des conferences de revision, prevue dans le texte 
actuel, requiert la majorite des cinq sixiemes; dans le nouveau texte propose, 
la convocation d'une conference de revision exigerait la majorite des trois 
quarts. 

En ce qui concerne l'article 32(3), il convient de noter que le texte 
actuel prevoit une majorite de quatre cinquiemes pour les decisions sur 
l'adhesion d'Etats non membres a la Convention; dans le nouveau texte pro
pose, les decisions comparables requereraient la majorite des trois quarts. 

Le nouveau texte propose precise que !'abstention ne doit pas etre consi
deree comme vote. Une telle regle figure deja dans le deuxieme alinea de 
l'article II du Reglement interieur du conseil, tel qu'adopte le 27 novembre 1968 
(document UPOV/INF/4). 

Il n'est pas propose de prevoir un quorum dans la Convention. Le Conseil 
fixera le quorum necessaire pour ses decisions dans son reglement interieur, et 
il ne semble pas necessaire d'indiquer expressement dans la Convention qu'il 
devra le fixer ainsi. 
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[Texte actuel) 

Article 22 
tel qu'amende par l'article I de 

l'Acte Additionnel de 1972 

[Majorites requises pour les decisions du Conseil) 

Les decisions du Conseil sont prises a la 
majorite simple des membres presents, sauf dans 
les cas prevus par les articles 20, 27, 28 et 
32, ainsi que pour le vote du budget, la fixa
tion des contributions de chaque Etat de 
l'Union, la faculte prevue par le paragraphe 
(5) de l'article 26, concernant le paiement de 
la moitie de la contribution correspondant a 
la classe V et pour toute decision relative au 
droit de vote selon le paragraphe (6) de l'ar
ticle 26. Dans ces quatre derniers cas, la 
majorite requise est celle des trois quarts 
des membres presents. 

[Nouveau texte) 

Article 22 

Majorites requises pour les decisions du Conseil 

Toute decision du Consell est prise a la 
majorite simple des membres presents et votants; 
toutefois, toute decision du Conseil en vertu des 
articles 4.4), 20, 2l.d), 26.5), 27.1), 28.3) ou 
32.3) est prise a la majorite des trois quarts des 
membres presents et votants. L'abstention n'est 
pas consideree comme vote. 



076 
DC/3 

Annexe I, page 54 

Explications sur l'article 23 

Ad paragraphe (1) Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

Ad paragraphe (2) Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

Ad paragraphe (3) : L'article 2l.g) traite le cas du Secretaire general et du 
Secretaire general adjoint. Pour les autres membres du personnel, il est pro
pose que les conditions d'engagement et d'emploi soient fixees dans le reglement 
administratif et financier qui est adopte par le Conseil a la majorite des 
trois quarts, conformement aux articles 20 et 22. 

Pour les motifs pour lesquels le Gouvernement suisse n'est plus mentionne, 
voir les explications sur l'article 15. 
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[Texte actuel] 

Article 23 

[Taches du Bureau de l'Union; 
responsabilites du Secretaire general; 

nomination des fonctionnaires] 

(1) Le Bureau de l'Union est charge 
d'executer toutes les missions et taches qui 
lui sont confiees par le Conseil. Il est di
rige par le Secretaire general. 

(2) Le Secretaire general est responsable 
devant le Conseil; il assure l'execution des 
decisions du Conseil. 

Il presente le budget a l'approbation 
du Conseil et en assure l'execution. 

Il rend compte annuellement au Con
seil de sa gestion et lui presente un rapport 
sur les activites et la situation financiere 
de l'Union. 

(3) Le Secretaire general et les fonc
tionnaires du cadre superieur sont nornrnes, sur 
proposition du Conseil, par le Gouvernement de 
la Confederation suisse qui fixe les conditions 
de leur engagement. 

Le statut et la remuneration des 
autres cadres du Bureau de l'Union sont fixes 
par le reglement administratif et financier. 

Article 23 

Taches du Bureau de l'Union; 
responsabilites du Secretaire general; 

nomination des fonctionnaires 

1) [Inchange] 

2) [Inchange] 

3) Sous reserve des dispositions de l'arti
cle 2l.g), les conditions de nomination et d'em
ploi des mernbres du personnel necessaire au bon 
fonctionnement du Bureau de l'Union sont fixees 
par le reglement administratif et financier pre
vu a l'article 20. 

[L'article 23A suit] 
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Explications sur l'article 23A 

Le texte actuel ne contient aucun article ou autre disposition correspondant 
au nouvel article propose. 

Etant donne qu'il est propose que l'UPOV ne soit plus placee sous la surveil
lance du Gouvernement suisse (voir l'article 15), il semble utile, sinon necessaire, 
d'inclure des dispositions, qui figurent habituellement dans des traites comparables, 
sur la personnalite juridique de l'UPOV. Ce nouvel article prevoit de telles dis
positions. 



[Texte actuel] 

[Le texte actuel ne contient pas 
d'article 32A] 
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[Nouveau texte] 

Articl.e 23A* 

Statut juridique 

1) L'Union a la personnalite juridique. 

2) L'Union jouit, sur le territoire de 
chaque Etat de l'Union, conformement aux 
lois de cet Etat·, de la capacite juridique 
necessaire pour atteindre son but et exercer 
ses fonctions. 

[L'article 24 suit] 

* Cet article devra !tre renumerote, ainsi que les suivants, dans le texte 
final qui sera adopte par la Conference diplomatique. 
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Explications sur l'article 24 

Pour les motifs indiques dans les explications sur l'article 15, il est pro
pose que cet article ne prevoie plus de role particulier pour le Gouvernement 
suisse. Par contre, il est propose que la responsabilite de la verification des 
comptes soit confiee a un Etat membre designe a cet effet par le Conseil. Un tel 
Etat pourrait etre la Suisse, et ce serait la Suisse tant que celle-ci verifie les 
comptes de l'OMPI (comme elle le fait actuellement) et que la coopAration adminis
trative entre l'UPOV et l'OMPI est maintenue. Le nouveau texte propose s'aligne 
sur l'article 11.10) de la Convention OMPI. 
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[Texte actuel] 

Article 24 

[Fonction de surveillance du Gouvernement 
de la Confed~ration suisse] 

Le Gouvernement de la Confederation suisse 
surveille les depenses du Bureau de l'Union in
ternationale pour la protection des obtentions 
vegetales ainsi que les comptes de ce dernier. 
Il presente au Conseil un rapport annuel sur sa 
mission de controle. 

Article 24 

Verifi~ati~n des comptes 

La verification des comptes est assuree, 
selon les modalites prevues dans le reglement 
administratif et financier vise a l'article 
20, par un Etat de l'Union. Cet Etat est, 
avec son consentement, designe par le Conseil. 
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Explications sur l'article 25 

Il est propose d'omettre l'article 25 du texte actuel. Lorsqu'il sera mis fin 
a la fonction de surveillance du Gouvernement suisse - conformement a la propo
sition expliquee a propos de l'article 15 - un accord pourra etre conclu entre 
l'UPOV et toute autre organisation en vue d'une "cooperation technique et admi
nistrative" sans que l'accord du Gouvernement suisse soit necessaire. 

La conclusion d'un tel accord pourrait, en ce qui concerne l'UPOV, etre 
decide par le Conseil en vertu des pouvoirs qui lui sont attribues par l'arti
cle 2l.h). 

A sa session de decernbre 1977, le Conseil de l'UPOV a estirne que l'omis
sion de l'article 25 du texte actuel de la Convention UPOV ne doit pas etre 
interpretee cornrne une manifestation du desir du Conseil de mettre fin aux accords 
existant entre l'UPOV et l'OMPI; au contraire, le Conseil de l'UPOV a conclu 
que si la Conference diplomatique de revision decidait d'omettre cet article, 
il notifierait sans delai a l'OMPI son desir de maintenir ces accords en 
vertu d'un contrat qui devra etre negocie et conclu entre l'UPOV et l'OMPI 
lorsque le nouveau texte revise de la Convention UPOV sera entre en vigueur. 
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[Texte actuel] 

Article 25 

[Cooperation avec les Unions gerees 
par les BIRPI] 

Les modalites de la cooperation technique 
et administrative de l'Union pour la protection 
des obtentions vegetales et des Unions gerees 
par les Bureaux internationaux reunis pour la 
protection de la propriete industrielle, litte
raire et artistique seront determinees par un 
r~glement, etabli par le Gouvernement de la 
Confederation suisse en accord avec les Unions 
interessees. 

[Nouveau texte] 

[Le nouveau texte ne contient aucune 
disposition correspondant a l'article 25 du 
texte actuell 
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Explications sur l'article 26 

Ad paragraphe (1) Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

Ad paragraphe (2) : Du point de vue de la forme, il est propose que les deux ali
neas de ce paragraphe scient identifies par les lettres "a)" et "b)". 

Du point de vue du fond, il est propose d'ajouter dix classes aux classes de 
contributions I A V actuelles sans modifier toutefois les numeros des cinq clas
ses actuelles (I, II, III, IV, V) ni le nombre d'unites actuellement attribuees 
A chacune de ces cinq classes. (Le fait de ne pas apporter de modification a leur 
egard permettrait aux Etats membres actuels de contribuer au budget de l'Union 
d'apr~s le meme nombre d'unites qu'actuellement sans avoir A changer de classe.) 
Les nouvelles classes A, B, C, D, Vbis et Vter augmenteraient le rapport entre les 
contributions de la classe la plus basse et de la classe la plus haute (le rapport 
passerait de 1 : 5 actuellement A 1 : 75) d'une part et, d'autre part, des classes 
intermediaires (Ibis, IIbis, IIIbis, IVbis) seraient prevues. Tout ceci devrait 
permettre d'etablir un syst~me plus equitable et plus souple dans lequel chaque 
pays pourrait choisir plus facilement un niveau de contribution approprie. 

Aucune modification n'est proposee dans le deuxi~me alinea (nouvel alinea b)) 
du paragraphe a l'etude. 

Ad paragraphe (3) Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

Ad paragraphe (4) : Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe, mis a 
part que ses deux alineas seraient identifies par les lettres "a)" et "b)" et que 
les mots "de l'Union" seraient omis dans la premi~re phrase, etant donne qu'au 
moment ou la classe doit etre indiquee, l'Etat n'est pas encore membre de l'Union. 

Ad paragraphe (5) : En raison du syst~me elargi de classes de contributions propose 
au paragraphe 2) , il ne parait pas necessaire de prevoir la possibilite de reduire 
davantage les contributions d'un Etat par decision du Conseil. Il est par conse
quent propose d'omettre ce paragraphe. 
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[Texte actuel] 

Article 26 
tel qu'amende par l'article II 
de l'Acte additionnel de 1972 

[Finances] 

(1) Les depenses de l'Union sont couvertes 

a) les contributions annuelles des Etats 
de l'Union; 

b) la remuneration de prestations de servi
ces; 

c) des recettes diverses. 

(2) Pour determiner le montant de leur 
contribution annuelle, les Etats de l'Union 
sont repartis en cinq classes : 

Classe I .......... 5 unites 
Classe II .......... 4 unites 
Classe III .......... 3 unites 
Classe IV .......... 2 unites 
Classe v .......... 1 unite 

Chaque Etat de l'Union contribue a 
raison du nombre d'unites de la classe a la
quelle il appartient. 

(3) La valeur de l'unite de participa
tion est obtenue en divisant, pour la periode 
budgetaire consideree, le montant total des 
depenses necessairement couvertes par les 
contributions des Etats de l'Union par le 
hombre total des unites. 

(4) Chacun des Etats de l'Union designe, 
au moment de son accession, la classe dans la
quelle il desire etre range. Toutefois, 
chaque Btat de l'Union peut declarer ulte
rieurement qu'il desire etre range dans une 
autre classe. 

Cette declaration doit etre adressee 
au Secretaire general de l'Union six mois au 
moins avant la fin de l'exercice precedant ce
lui pour lequel le changement de classe prend 
effet. 

(5) A la requete d'un Etat de l'Union 
ou d'un Etat presentant une demande d'adhesion 
a la Convention selon l'article 32 et indiquant 
son desir d'etre range dans la classe V, le 
Conseil peut decider, pour tenir compte de cir
constances exceptionnelles, d'autoriser cet 
Etat a ne payer que la moitie de la contribu
tion correspondant a la classe v. Cette de
cision reste applicable jusqu'au moment ou 
l'Etat interesse renonce a la faculte accordee 
ou declare qu'il souhaite etre range dans une 
autre classe ou jusqu'au moment ou le Conseil 
abroge sa decision. 

[Nouveau texte] 

Article 26 

Finances 

1) [Inchange] 

2)a) Pour determiner le montant de 
leur contribution annuelle, les Etats de 
l'Union sont repartis dans les classes 
suivantes: 

Classe A 
Classe B 
Classe C 
Classe D 
Classe I 
Classe Ibis 
Classe II 
Classe !Ibis 
Classe III 
Classe !!Ibis 
Classe IV 
Classe IVbis 
Classe V 
Classe Vbis 
Classe Vter 

• • • • • • • . • • 15 
12,5 
10 
7,5 
5 

unites 
unites 
unites 
unites 
unites 

4,5 unites 
4 unites 
3,5 unites 
3 unites 
2,5 unites 
2 unites 
1,5 unites 
1 unite 
0,6 unite 
0,2 unite 

b) [Identique au deuxieme alinea 
(non numerote) du paragraphe (2) du texte 
actuel) 

3) [Inchang8] 

4)a) Chaque Etat designe, au moment de 
son accession, la classe dans laquelle il de
sire etre range. Toutefois, chaque Etat de 
l'Union peut declarer ulterieurement qu'il 
desire etre range dans une autre classe. 

b) [ Identique au deuxieme alinea (noJ' 
numerote) du paragraphe (4) du texte actuell 

5) [Le nouveau texte ne contient 
aucune disposition correspondant au para
graphe (5) du texte actuel] 
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[Explications sur l'article 26, suite] 

Ad paragraphe (6) du texte actuel (paragraphe 5) du nouveau texte) : Aucune 
modification n'est proposee dans ce paragraphe. Toute decision du Conseil en 
vertu de ce paragraphe requiert une majorite des trois quarts (voir l'article 22). 
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[Article 26, suite] 

[Texte actuel] 

(6) Un Etat de l'Union en retard dans le 
paiement de ses contributions ne peut exercer 
son droit de vote au Conseil si le rnontant de 
son arri~r~ est ~gal ou sup~rieur A celui des 
contributions dont il est redevable pour les 
deux derni~res ann~es cornpl~tes ~coul~es, sans 
etre toutefois lib~r~ des obligations ni priv~ 
des autres droits decoulant de la pr~sente 
Convention. Cependant, le Conseil peut auto
riser un tel Etat A conserver l'exercice de 
son droit de vote aussi longternps que ledit 
Conseil estirne que le retard r~sulte de cir
constances exceptionnelles et inevitables. 

[Nouveau texte] 

5) [Identique au paragraphe (6) du 
texte actuel] 
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Explications sur l'article 27 

Ad paragraphe (1) L'experience a montre que les regles qui prevoient une revi
sion periodique - tous les cinq ans - ne sont pas pratiques car il peut s'averer 
que la revision doit etre plus frequente, ou moins frequente, qu'une fois tous 
les cinq ans. Par consequent, il est propose d'abandonner la notion de perio
dicite figurant dans ce paragraphe et la regle selon laquelle, en general, la 
periodicite est de cinq ans. 

La regle relative a la majorite requise figurerait a l'article 22 (voir 
ci-dessus) ; elle ferait passer la majorite des cinq sixiemes a celle des trois 
quarts. 

Ad paragraphe (2) : Il est propose d'omettre ce paragraphe du fait que ses dis
positions figureraient dans le nouveau paragraphe 1). 

Ad paragraphe (3) du texte actuel (paragraphe 2) du nouveau texte) : Aucune 
modification n'est proposee dans ce paragraphe, sous reserve de l'abandon de 
sa division en deux alineas, qui n'est pas justifie par son contenu. 

Ad paragraphe (4) Il est propose d'omettre ce paragraphe, qui est imprecis 
sur plusieurs points et est inhabituel dans les conventions internationales. 
Les conditions d'entree en vigueur des textes revises des conventions inter
nationales devraient etre fixees par les conferences de revision car leur 
composition et la volonte des Etats membres peuvent tres bien varier d'une 
conference de revision a l'autre. Il est a noter que l'article III de 
l'Acte additionnel de 1972, qui constitue la premiere revision de la Convention 
de 1961, s'ecarte deja des regles figurant au paragraphe a l'etude. 
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[ Texte act ue 1] 

Article 27 

[Revision de la Convention] 

(1) La presente Convention est soumise 
a des revisions periodiques en vue d'y intro
duire les ameliorations de nature a perfec
tionner le systeme de l'Union. 

(2) A cet effet, des Conferences ont lieu 
taus les cinq ans, a mains que le Conseil, a 
la majorite des cinq sixiemes des membres pre
sents, n'estime que la tenue d'une telle Con
ference doit etre avancee ou retardee. 

(3) La Conference ne delibere valable
ment que si la moitie au mains des Etats mem
bres de l'Union y sont representes. 

Pour etre adopte, le texte revise 
de la Convention doit recueillir la majorite 
des cinq sixiemes des Etats membres de l'Union 
representes a la Conference. 

(4) Le texte revise entre en vigueur, a 
l'egard des Etats de l'Union qui l'ont ratifie, 
lorsqu'il a ete ratifie par les cinq sixiemes 
des Etats de l'Union. L'entree en vigueur 
intervient trente jours apres le depot du der
nier des instruments de ratification. Toute
fois, si la majorite des cinq sixiemes des 
Etats de l'Union representes a la Conference 
estime que le texte revise comporte des modi
fications d'une nature telle qu'elles excluent, 
pour les Etats de l'Union qui ne ratifieraient 
pas ledit texte, la possibilite de rester lies 
par le texte anterieur a l'egard des autres 
Etats de l'Union, l'entree en vigueur du texte 
revise intervient deux ans apres le depot du 
dernier des instruments de ratification. En 
pareil cas, le texte anterieur cesse, a compter 
de ladite entree en vigueur, de lier les Etats 
ayant ratifie le texte revise. 

Article 27 

Revision de la Convention 

1) La presente Convention peut etre 
revisee par une conference des Etats de 
l'Union. La convocation d'une telle confe
rence est decidee par le Conseil. 

2) [Identique au paragraphe (3) du texte 
actuel, sous reserve de la refonte de s2s c12'_c:: 
alineas en un seul oara.<Jra.TJne] 

[Voir les articles 32A et 32B du 
nouveau texte] 



090 
DC/3 

Annexe I, page 68 

Explications sur l'article 28 

Ad paragraphe (1) Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

Ad paragraphe (2) Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

Ad paragraphe (3) : La regle relative a la majorite requise serait transferee 
a l'article 22 (voir ci-dessus). 
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[Texte actuel] 

Article 28 

[Langues utilisees par le Bureau 
et lors des reunions du Conseil] 

(1) Les langues fran~aise, allemande 
et anglaise sont utilisees par le Bureau de 
l'Union dans l'accomplissement de ses missions. 

(2) Les reunions du Conseil ainsi que 
les Conferences de revision se tiennent en ces 
trois langues. 

(3) Le Conseil peut decider, en tant que 
de besoin, a la majorite des trois quarts des 
membres presents, que d'autres langues seront 
utilisees. 

1) 

2) 

Article 28 

Langues utilisees par le Bureau 
et lors des reunions du Conseil 

[Inchange] 

[ Inchange] 

3) Le Conseil peut decider, en tant que 
de besoin, que d'autres langues sero~t utlli
sees. 
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Explications sur l'article 29 

Il est propose de supprimer le deuxieme paragraphe (non numerote) car il est 
estime que les interets des Etats membres sont suffisamment sauvegardes par les 
dispositions du premier paragraphe. 



093 
DC/3 

Annexe I, page 71 

[Texte actuel] 

Article 29 

[Arrangements particuliers pour la 
protection des obtentions vegetales] 

Les Etats de l'Union se reservent la fa
culte de conclure entre eux des arrangements 
particuliers pour la protection des obtentions 
vegetales, en tant que ces arrangements ne 
contreviennent pas aux dispositions de la pre
sente Convention. 

Les Etats de l'Union qui n'ont pas parti
cipe a de tels arrangements sont admis a y 
adherer sur leur demande. 

[Nouveau texte] 

Article 29 

Arrangements particuliers pour la 
protection des obtentions vegetales 

[Premier paragraphe (non numcrote) 
inch angel 

[Deuxi~me naragraphe (non numfrotf) 
omis] 
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Explications sur l'article 30 

Ad paragraphe (1) Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe, mise 
a part la refonte des deux alineas non numerotes du texte actuel. 

Ad paragraphe (2) : Il est propose de supprimer le mot "nouvelle". Pour les 
motifs, voir les explications sur l'article premier, paragraphe (1). En outre, 
la modification de redaction suivante est proposee pour la version fran9aise 
les mots "services competents des" sont ajoutes avant "Etats de l'Union". 

Ad paragraphe (3) : Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 
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[Texte actuel] 

Article 30 

[Application de la Convention sur le plan 
national; accords particuliers pour 

l'utilisation en commun de 
services charges de l'examen] 

(1) Chaque Etat de l'Union s'engage a 
prendre toutes mesures necessaires pour l'ap
plication de la presente Convention. 

Il s'engage notamment : 

a) a assurer aux ressortissants 
des autres Etats de l'Union les 
recours legaux appropries leur 
permettant de defendre efficace
ment les droits prevus par la 
presente Convention; 

b) a etablir un service special de 
la protection des obtentions 
vegetales ou a charger un ser
vice deja existant de cette pro
tection; 

c) a assurer la communication au 
public des informations rela
tives a cette protection et au 
minimum la publication perio
dique de la liste des titres 
delivres. 

(2) Des accords particuliers peuvent 
egalement etre conclus entre les Etats de 
l'Union, en vue de l'utilisation eventuelle en 
commun de services charges de proceder a l'exa
men des varietes nouvelles, prevu a l'article 7, 
et au rassemblement des collections et docu
ments de reference necessaires. 

(3) Il est entendu qu'au moment du depot 
de son instrument de ratification ou d'adhe
sion, chaque Etat doit etre en mesure, confor
mement a sa legislation interne, de donner 
effet aux dispositions de la presente 
Convention. 

[~Touveau texte] 

Article 30 

Application de la Convention sur le plan 
national; accords particuliers pour 

l'utilisation en commun de 
services charges de l'examen 

1) [ Inchange, sous reserve de la refonte 
des deux alineas du texte actuel en un seul 
paragraphe] 

2) Des accords particuliers peuvent 
etre conclus entre les services competents 
des Etats de l'Union, en vue de l'utilisa
tion eventuelle en commun de services char
ges de proceder a l'examen des varietes, 
prevu a l'article 7, et au rassemblement des 
collections et documents de reference 
necessaires. 

3) [Inchange] 
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Explications sur l'article 31 

Ad paragraphe (1) : Le nouveau texte propose permettrait a tout Etat membre, ainsi 
qu'a tout autre Etat represente a la Conference diplomatique adoptant cet Acte, de 
signer cet Acte. Cette disposition s'aligne sur le texte actuel qui a permis a 
tous les Etats representes a la Conference diplomatique de 1961 de signer le texte 
de 1961. L'autorisation de signer accordee a cette categorie d'Etats non membres 
semble se justifier par le fait que la plupart des Etats, sinon tous, dont ont 
peut prevoir qu'ils entreront dans cette categorie, ont participe activement aux 
travaux preparatoires de la revision et, d'apres le reglement interieur de la 
Conference diplomatique propose, auront la possibilite de participer activement 
a ladite Conference. 

Enfin, les Etats signant le nouvel Acte se considereront, a juste titre, 
comme les auteurs du nouvel Acte et ce fait pourrait leur faciliter la ratifi
cation en temps opportun. 

Etant donne que la Conference diplomatique est prevue pour octobre 1978, 
la date proposee dans le nouveau texte laisserait l'Acte revise ouvert ala 
signature pendant approximativement un an. 

Ad paragraphe (2) du texte actuel : Le nouveau texte ne contiendrait pas de 
paragraphe 2). Les questions traitees au paragraphe (2) du texte actuel 
seraient traitees a l'article 32 du nouveau texte. 

Ad paragraphe (3) du texte actuel : Le nouveau texte ne contiendrait pas de 
paragraphe 3). Les questions traitees au paragraphe (3) du texte actuel 
seraient traitees a l'article 32A du nouveau texte. 
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[Texte actuel] 

Article 31 

[Signature et ratification; entree en vigueur] 

(1) La presente Convention est ouverte 
jusqu'au deux decembre mil neuf cent soixante
deux a la signature des Etats representes a la 
Conference de Paris pour la protection des ob
tentions vegetales. 

(2) [voir en face de l'article 32 du 
nouveau texte] 

(3) [voir en face de l'article 32A du 
nouveau texte] 

Article 31 

Le present Acte est ouvert a la signature 
de tout Etat de l'Union et de tout autre Etat 
qui a ete represente a la Conference diploma
tique chargee d'adopter le present Acte. Il 
est ouvert a la signature jusqu'au 31 octobre 1975 

[Pour la disposition correspondant au 
paragraphe (2) du texte actuel, voir l'article 
32 du nouveau texte] 

[Pour la disposition correspondant au 
paragraphe (3) du texte actuel, voir l'article 
32A du nouveau texte] 
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Explications sur l'article 32 

Ad paragraphe 1) du nouveau texte : Le paragraphe 1) est conforme a la pratique 
etablie. 

Ad paragraphe 2) du nouveau texte : Tandis que les textes actuels prevoient que 
les instruments de ratification ou d'adhesion doivent etre deposes aupres du 
Gouvernement de la France ou de la Suisse (voir les articles 31(2) et 32(4) de 
la Convention de 1961 et l'article V.S) de l'Acte additionnel de 1972), il est 
propose que, pour le nouvel Acte, ils soient deposes aupres du Secretaire gene
ral. Les autres fonctions de depositaire (voir les articles 32(4), 33(1} et 
(2), 34(1} et 40(2} de la Convention de 1961 et les articles V.S) et VIII.l) 
et 5) de l'Acte additionnel de 1972) devraient egalement etre confiees au 
Secretaire general dans la mesure ou des fonctions correspondantes sont pre
vues par le nouvel Acte. 

Cette modification est proposee en particulier pour les raisons suivantes : 

i) L'usage qui prevaut actuellement est qu'en ce qui concerne les traites 
conclus sous l'egide d'une organisation intergouvernementale, les fonctions de 
depositaire sont confiees au Chef du secretariat de cette organisation. Ceci 
est le cas, par exemple, pour la plupart des traites conclus sous l'egide de 
l'Organisation des Nations Unies et des Institutions specialisees, y compris 
l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle (OMPI). 

ii) Le fait de confier les fonctions de depositaire au Chef du secretariat 
de l'organisation intergouvernementale concernee est une solution extremement 
pratique. La reception des instruments et leurs notifications constituent des 
taches de routine pour un secretariat international. Des renseignements peuvent 
etre irnrnediatement fournis aux gouvernements qui ont l'intention de deposer des 
instruments. Une fois l'instrument re9u, il est possible de le notifier non 
seulement aux ministeres des affaires etrangeres nes Etats membres, mais aussi 
directement aux services charges de la protection des obtentions vegetales. 

Ad paragraphe 3) du nouveau texte : Ce nouveau paragraphe propose s'appliquerait 
aux Etats non membres qui n'ont pas signe le nouvel Acte. Il ne s'appliquerait 
pas aux Etats mernbres, qu'ils aient signe ou non le nouvel Acte, ni aux Etats 
non mernbres qui ont signe le nouvel Acte. Il prevoit que tout Etat non membre 
n'ayant pas signe le nouvel Acte devra demander et recevoir l'avis du Conseil 
sur la conformite de sa legislation avec les dispositions du nouvel Acte et que 
l'instrument d'adhesion ne pourra etre depose que si le Conseil decide, a la 
majorite des trois quarts (voir l'article 22 ci-dessus), de donner un avis favo
rable quant a la conformite de la legislation de cet Etat avec les dispositions 
de la Convention dans la version du present Acte. 
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[Texte actuel] 

Article 31 

[ ••• Ratification •.. ] 

(1) [voir en face de l'article 31 du 
nouveau texte] 

(2) La presente Convention est soumise 
a ratification; les instruments de ratifica
tion sont deposes aupres du Gouvernement de 
la Republique fran~aise, qui notifie ce depot 
aux Etats signataires. 

(3) [voir en face de l'article 32A du 
nouveau texte] 

Article 32 

[Adhesion; entree en vigueur] 

(1) La presente Convention est ouverte 
a l'adhesion des Etats non signataires dans les 
conditions prevues aux paragraphes (3) et (4) 
du present article. 

(2) Les demandes d'adhesion sont adres
sees au Gouvernement de la Confederation suisse, 
qui les notifie aux Etats de l'Union. 

(3) Les demandes d'adhesion sont etu
diees par le Conseil en tenant compte notarnrnent 
des dispositions de l'article 30. 

Eu egard a la nature de la decision 
qui doit intervenir, et a la difference de la 
regle retenue pour les Conferences de revision, 
l'adhesion d'un Etat non signataire est acquise 
si sa demande est acceptee a la majorite des 
quatre cinquiemes des membres presents. 

Au moment du vote, les trois quarts 
des Etats de l'Union doivent etre representes. 

(4) En cas de decision favorable, l'ins
trument d'adhesion est depose aupres du Gouver
nement de la Confederation suisse, qui notifie 
ce depot aux Etats de l'Union. 

L'adhesion prend effet trente jours 
apres le depot de cet instrument. 

[Nouveau texte] 

Article 32 

Ratification; adhesion 

1) Tout Etat exprime son consentement 
a etre lie par le present Acte par le depot 

a) d'un instrument de ratification 
s'il a signe le present Acte, ou 

b) d'un instrument d'adhesion s'il 
n'a pas signe.le present Acte. 

2) [Voir ci-dessous] 

3) Tout Etat qui n'est pas membre de 
l'Union et qui n'a pas signe le present Acte 
demande, avant de deposer son instrument 
d'adhesion, l'avis du Conseil sur la confer
mite de sa legislation avec les dispositions 
du present Acte. Si la decision faisant 
office d'avis est ?Ositive, l'instrurnent 
d'adhesion peut etre depose. 

2) les instruments de ratification ou 
d'adhesion sont deposes aupres du secretaire 
general. 

[Pour la disposition correspondant 
au deuxieme alinea du texte actuel, voir 
l'article 32A du nouveau texte] 

[L'article 32A suit] 
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Explications sur l'article 32A 

Ad paragraphe 1) du nouveau texte : La Convention de 1961 exige trois ratifications 
pour son entree en vigueur. Il est propose que le nouvel Acte entre en vigueur 
si cinq Etats ont ratifie cet Acte ou ont adhere a celui-ci. Afin d'assurer que 
le nouvel Acte n'entrera pas en vigueur sans qu'il ait ete ratifie par un nombre 
idoine "d'anciens Etats membres" - c'est-a-dire d'Etats parties a la Convention 
de 1961 modifiee par l'Acte additionnel de 1972 - ou que de tels Etats aient adhere 
a cet Acte, il est propose de prevoir qu'au mains trois des Etats faisant entrer le 
nouvel Acte en vigueur doivent §tre de tels "anciens Etats membres". 

Ad paragraphe 2) du nouveau texte : Ce paragraphe aboutirait pratiquement aux m§mes 
resultats que la deuxieme phrase de l'article 31(3) et l'article 32(4) du texte 
actuel. 

Ad paragraphe 3) du nouveau texte : Ce paragraphe entrainerait "l'impossibilite 
d'adherer" a la Convention de 1961 modifiee par l'Acte additionnel de 1972 une fois 
que le nouvel Acte serait entre en viqueur. Cette disposition semble souhaitable 
afin de ne pas maintenir indefiniment la possibilite d~appliquer des textes 
differents entre les Etats membres et afin d'eviter que les anciens textes puis
sent §tre remis en vigueur, une fois le nouvel Acte applicable a tous les Etats 
membres, par l'adhesion a ces textes d'Etats qui n'etaient pas encore membres de 
l'UPOV. 
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[Texte actuel] 

Article 31 

[ ... Entree en vigueur] 

(1) [Voir en face de l'article 31 du 
nouveau texte] 

(2) [Voir en face de l'article 32 du 
nouveau texte] 

(3) Des qu'elle a ete ratifiee par trois 
Etats au moins, la Convention entre en vigueur 
entre ces Etats trente jours apres le depot du 
troisieme instrument de ratification. A l'egard 
de chacun des Etats par lesquels elle est rati
fiee ulterieurement, elle entre en vigueur 
trente jours apres le depot de son instrument de 
ratification. 

Article 32 

[ ... Entree en vigueur] 

(1), (2), (3) et (4), premier alinea [voir 
en face de l'article 32 du nouveau texte] 

[ (4), deuxieme alinea] L'adhesion prend 
effet trente jours apres le depot de cet ins
trument [d'adhesion]. 

[Nouveau texte] 

Article 32A 

Entree en viaueur; impossibilite 
d'adherer aux textes anterieurs 

1) Le present Acte entre en vigueur un 
mois apres que les deux conditions suivantes 
auront ete remplies : 

i) le nombre des instruments de 
ratification ou d'adhesion deposes est de 
cinq au moins; 

ii) trois au moins desdits 
instruments sent deposes par des Etats par
ties a la Convention de 1961 modifiee par 
l'Acte additionnel de 1972. 

21 A l'egard de tout Etat qui depose 
son instrument de ratification ou d'adhesion 
apres que les conditions prevues au para
graphe 1) aient ete remplies, le present 
Acte entre en vigueur un mois apres le depot 
de son instrument. 

3) Apres l'entree en vigueur du present 
Acte conformement au paragraphe 1), aucun 
Etat ne peut plus adherer a la Convention 
de 1961 modifiee oar l'Acte additionnel. de 
1972. 

[L'article 32B suit] 
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Explications sur l'article 32B 

Ce nouvel article repondrait a deux objectifs : en premier lieu, il reglerait 
les relations entre les Etats qui sont devenus membres de l'Union en ratifiant 
"les anciens textes", c'est-a-dire la Convention de 1961 modifiee par l'Acte addi
tionnel de 1972 ou en y adherant ("anciens Etats membres"), au cas oil certains 
d'entre eux seraient deja lies par le nouvel Acte mais que les autres ne le 
seraient pas encore; en second lieu, il etablirait des relations contractuelles 
entre les anciens Etats membres non encore lies par le nouvel Acte et les Etats 
qui deviennent membres de l'UPOV en ratifiant le nouvel Acte (et celui-la seule
ment) ou en y adherant ("nouveaux Etats membres"). 

En ce qui concerne le premier type de relations, la solution est proposee au 
paragraphe 1). De fa~on simplifiee, il signifie que dans les relations entre un 
ancien Etat membre deja lie par le nouvel Acte et un ancien Etat membre non (encore) 
lie par le nouvel Acte, les textes anciens continuent a s'appliquer. 

En ce qui concerne le deuxieme type de relations les relations entre les 
anciens Etats membres non encore lies par le nouvel Acte et les nouveaux Etats 
membres- il faut reconnaitre qu'il n'y a aucun fondement juridique permettant d'eta
blir automatiquement de telles relations puisque ces Etats sont lies par des textes 
differents. Cependant, le paragraphe 2) offrirait la possibilite d'instaurer des 
relations. L'initiative appartiendrait aux anciens Etats membres. Si un ancien 
Etat membre declare qu'il souhaite instaurer de telles relations, celles-ci se
raient effectivement etablies et consisteraient dans l'application : 

i) des anciens textes par l'ancien Etat membre non encore lie par le nouvel 
Acte dans ses relations avec les nouveaux Etats membres; 

ii) du nouvel Acte par les nouveaux Etats membres dans leurs relations avec 
tout ancien Etat membre qui a fait une telle declaration. 

La protection serait done accordee dans les deux sens, mais sa portee serait 
legerement differente selon le cas*. La solution proposee offrirait l'avantage 
non negligeable que la protection entre taus les Etats membres de l'UPOV deviendra 
effective beaucoup plus rapidement que s'il fallait attendre que taus les anciens 
Etats membres soient lies par le nouvel Acte. 

En ce qui concerne la fonction de depositaire du Secretaire general, voir 
les explications sur l'article 32.2). 

* Aucune protection ne serait accordee dans un seul cas seulement, a savoir entre 
les anciens Etats membres n'ayant pas fait la declaration et les nouveaux Etats 
membres. 
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[Texte actuel] 

[Il n'y a pas d'article 32B dans le 
texte actuell 

[nouveau texte] 

Article 32B 

Relations entre Etats lies 
par des textes differents 

l) Tout Etat de l'Union qui, a la date 
de l'entree en vigueur du present Acte a son 
egard, est lie par la Convention de 1961 modi
fiee par l'Acte additionnel de 1972, continue 
d'appliquer, dans ses relations avec tout autre 
Etat de l'Union non lie par le present Acte, 
ladite Convention modifiee par ledit Acte addi
tionnel jusqu'a ce que le present Acte entre 
egalement en vigueur a l'egard de cet autre 
Etat. 

2) Tout Etat de l'Union non lie par le 
present Acte, mais lie par la Convention de 
1961 modifiee par l'Acte additionnel de 1972 
("le premier Etat") peut declarer, par une 
notification adressee au Secretaire general, 
qu'il appliquera ladite Convention modifiee 
par ledit Acte additionnel dans ses relations 
avec tout Etat lie par le present Acte qui 
devient membre de l'Union en ratifiant le pre
sent Acte ou en y adherant ("le second Etat"); 
des l'expiration d'un delai d'un mois a compter 
de la date de cette notification et jusqu'a 
l'entree en vigueur du present Acte a son egard, 
le premier Etat applique la Convention de 1961 
modifiee par l'Acte additionnel de 1972 dans 
ses relations avec le second Etat, tandis que 
celui-ci applique le present Acte dans ses 
relations avec le premier Etat. 

[l'article 33 suit] 
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Explications sur l'article 33 

Ad paragraphe 1) : Dans le nouveau texte propos€, ce paragraphe n'int€resse que 
les Etats qui sont devenus membres de l'Union en ratifiant l'Acte revis€ ou en 
y adh€rant ("nouveaux Etats membres") car les Etats qui sont devenus membres de 
l'Union en ratifiant les textes existants ou en y adh€rant ("anciens Etats mem
bres") se sont d€ja conform€s a l'obligation de communiquer la liste des genres 
et especes auxquels ils appliquent la Convention. La r€f€rence a la proc€dure 
d'admission a €t€ omise car le nouvel Acte ne pr€voierait pas une telle proc€dure 
(voir les explications sur l'article 32.3). Les questions trait€es dans la 
deuxieme phrase du paragraphe (1) du texte actuel seraient trait€es dans le para
graphe 2)ii) du.nouveau texte propose. Au sujet des mots "au moment de l'entree 
en vigueur du present Acte a son egard", il convient de noter qu'en vertu de l'ar
ticle 4.3)a) du nouveau texte propose, tout nouvel Etat membre doit appliquer les 
dispositions de la Convention a au moins cinq genres ou especes au moment ou la 
Convention entre en vigueur sur son territoire. Au sujet du transfert des fonc
tions de depositaire au Secretaire general, voir les explications sur l'article 
32.2) . 

Ad paLayraphe 2) du nouveau texte : L'introduction correspond en substance au para
graphe (3) du texte actuel. Au sujet du transfert des Ionctions de depositaire 
au Secretaire general, voir les explications sur l'article 32.2). 

Le point i) correspond au paragraphe (2) du texte actuel. 

Le point ii) correspond en substance a la deuxieme phrase du paragraphe (1) 
du texte actuel. Le paragraphe (4) du texte actuel de l'article 4, ou le para
graphe 3) de l'article 3 du nouveau texte propose, prevoit la possibilite d'ins
taurer la reciprocite au sein des Etats membres ne protegeant pas le meme genre 
ou la meme espece. 

Le point iii) se refere a l'article 4.4) et 5) du nouveau texte qui autorise 
le Conseil a decider d'assouplir les obligations prevues a l'article 4.3), dans des 
cas particuliers, en reduisant les nombres minimaux de genres ou d'especes auxquels 
les Etats doivent appliquer la Convention lorsqu'ils deviennent membres de l'Union 
et par la suite dans des delais prescrits ou en prolongeant ces delais; les Etats 
beneficiant d'une telle decision du Conseil seront ainsi en mesure de deposer leurs 
instruments de ratification ou d'adhesion, ou de rester membres de l'Union, sans 
appliquer la Convention aux nombres minimaux de genres ou especes prevus au para
graphe 3) de l'article 4 du nouveau texte dans les delais prescrits. 

Le point iv) se refere a la premiere phrase de l'article 5.4) qui permet a 
tout Etat contractant d'accorder des droits plus etendus que ceux exiges par la 
Convention, en particulier en relation avec le "produit cornmercialise". 

Le point v) se refere a la deuxieme phrase de l'article 5.4) qui permet 
d'instaurer la reciprocite dans le cas ou un Etat s'est servi de la faculte men
tionnee au paragraphe precedent. 

Le point vi) se refere a l'article 6.l)b)i), qui, dans le nouveau texte pro
pose, permet aux Etats membres de prevoir un "delai de grace" d'un an (voir les 
explications sur l'article 6.l)b)). 

Le point vii) se refere a l'article 8 qui fixe des durees minimales de 
protection. 
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[Texte actuel] 

Article 33 

[Transmission des indications relatives 
aux genres et especes qui 

beneficieront de la protection] 

(1) Au moment de la ratification de la 
Convention s'il s'agit d'un Etat signataire, 
ou en presentant sa demande d'adhesion s'il 
s'agit d'un autre Etat, chaque Etat indique, 
dans le premier cas, au Gouvernement de la 
Republique fran9aise ou, dans le deuxieme cas, 
au Gouvernement de la Confederation suisse, la 
liste des genres ou especes pour lesquels il 
s'engage a appliquer les dispositions de la 
Convention dans les conditions prevues a l'ar
ticle 4. Il precise, en outre, dans le cas de 
genres ou especes vises au paragraphe (4) du
dit article, s'il entend se prevaloir de la 
faculte de limitation ouverte par cette dispo
sition. 

(2) Chaque Etat de l'Union qui decide 
ulterieurement d'appliquer les dispositions de 
la Convention a d'autres genres ou especes, 
transmet les memes indications que celles pre
vues au paragraphe (1) du present article au 
Gouvernement de la Confederation suisse et au 
Bureau de l'Union, au moins trente jours avant 
la mise en application de sa decision. 

(3) Le Gouvernement de la Republique 
fran9aise ou, le cas echeant, le Gouvernement 
de la Confederation suisse, transmet immedia
tement a tous les Etats de l'Union les indica
tions visees aux paragraphes (1) et (2) du 
present article. 

[Nouveau texte] 

Article 33 

Communications concernant les genres 
et especes proteges; 

renseignements a publier 

1) Au moment du depot de son instrument 
de ratification du present Acte ou d'adhesion 
audit Acte, chaque Etat qui n'est pas deja 
membre de l'Union notifie au Secretaire gene
ral la liste des genres et especes auxquels il 
appliquera, au moment de l'entree en vigueur 
du present Acte a son egard, les dispositions 
de la presente Convention. 

2) Le Secretaire general publie, sur la 
base de communications re9ues de l'Etat de 
l'Union concerne, des renseignements sur : 

i) toute extension de l'application 
des dispositions de la presente Convention a 
d'autres genres et especes apres l'entree en 
vigueur du present Acte a son egard; 

ii) toute utilisation de la faculte 
prevue a l'article 3.3); 

iii) l'utilisation de toute faculte 
accordee par le Conseil en vertu de l'article 
4. 4) ou 5) ; 

iv) toute utilisation de la faculte 
prevue a la premiere phrase de l'article 5.4) 1 

en precisant la nature des droits plus eten
dus et en specifiant les genres et especes 
auxquels ces droits s'appliquent; 

v) toute utilisation de la faculte 
prevue a la deuxieme phrase de l'article 5.4); 

vi) le fait que la loi de cet Etat 
contient une disposition permise par l'article 
6.l)b)i) et la duree du delai accord€ en vertu 
de ladite disposition; 

vii) la duree du delai vise a l'ar
ticle 8, si ce delai est superieur aux quinze 
annees, ou dix-huit, suivant le cas, prevues 
par ledit article. 
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Explications sur l'article 34 

Il est propose d'adapter les dispositions de cet article a des dispositions 
similaires, mais plus recentes, figurant dans d'autres Conventions du domaine de 
la propriete intellectuelle, en particulier a l'article 24 de la Convention de 
Paris pour la protection de la propriete industrielle, du 20 mars 1883, telle que 
revisee a Stockholm le 14 juillet 1967. 
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[Texte actuel] 

Article 34 

[Territoires] 

(1) Tout Etat de l'Union declare, au 
moment de la signature, de la ratification ou 
de l'adhesion, si la Convention est applicable 
a l'ensemble ou a une partie de ses territoires 
ou a un, a plusieurs, ou a l'ensemble des Etats 
ou territoires pour lesquels il est habile a 
stipuler. 

Il peut, a tout moment, par la suite, 
en vertu d'une notification au Gouvernement .de 
la Confederation suisse, completer cette decla
ration. La notification prend effet trente 
jours apres sa reception par ce dernier Gouver
nement. 

(2) Le Gouvernement qui a re9u les decla
rations ou notifications mentionnees au paragra
phe (l) du present article en informe tous les 
Etats de l'Union. 

[Voir l'article 40(3) du texte 
actuel} 

[Voir ci-dessus, la deuxieme phrase 
du deuxieme alinea du paragraphe (l)] 

[Nouveau texte] 

Article 34 

Territoires 

l) Tout Etat peut declarer dans son 
instrument de ratification ou d'adhesion, ou 
peut informer le Secretaire general par ecrit 
a tout moment ulterieur, que le present Acte 
est applicable a tout ou partie des territoires, 
designes dans la declaration ou la notification, 
pour lesquels il assume la responsabilite des 
relations exterieures. 

[Voir l'article 41.5) du nouveau 
texte] 

2) Tout Etat qui a fait une telle 
declaration ou effectue une telle notifica
tion peut, a tout moment, notifier au Secre
taire general que le present Acte cesse d'etre 
applicable a tout ou partie de ces territoires. 

3)a) Toute declaration faite en vertu 
du paragraphe 1) prend effet a la meme date 
que la ratification ou l'adhesion dans l'instru
ment de laquelle elle a ete incluse, et toute 
notification effectuee en vertu de ce paragraphe 
prend effet trois mois apres sa notification 
par le Secretaire general. 

b) Toute notification effectuee en 
vertu du paragraphe 2) prend e£fet douze mois 
apres sa reception par le Secretaire general. 

[L'article 34A suit] 



108 
DC/3 

Annexe I, page 86 

Explications sur l'Article 34A 

Ce nouvel article pr~voierait une exception limit~e aux r~gles figurant dans 
la deuxi~me phrase de l'article 2.1), A l'article 6.1) eta l'article 8. 

Ad paragraphe 1) : Aux Etats-Unis d'Am~rique, deux titres de protection sont accor
d~s en vertu de deux lois diff~rentes par deux autorit~s diff~rentes : des titres 
de protection particuliers sont d~livr~s par l'Office de la protection des obten
tions veqetales pour des plantes reproduites par voie sexuee, en vertu de la loi 
sur la protection des obtentions vegetales, tandis que des brevets de plantes sont 
accordes par l'Office des brevets et des marques pour des plantes multipliees par 
voie vegetative, en vertu de la loi sur les brevets. Ces deux formes de protection 
sont le resultat de l'evolution historique. Il serait difficilement possible de 
modifier le syst~me, qui fonctionne de fa9on satisfaisante. Son maintien n'aurait 
pas d'inconvenient pour les autres Etats membres de l'UPOV au cas ou les Etats
Unis d'Amerique deviendraient membres de l'UPOV. La nouvelle disposition proposee 
donnerait aux Etats-Unis d'Amerique la possibilite de devenir un Etat membre de 
l'UPOV sans qu'il leur soit necessaire de modifier leur legislation nationale sur 
ce point. 

Ad paragraphe 2) : Lorsque, comme aux Etats-Unis d'Amerique, des brevets de plan
tes sont accordes pour certaines categories de plantes et que des titres de pro
tection particuliers sont prevus pour d'autres, il semble difficilement possible 
de modifier la legislation sur les brevets de fa9on a l'aligner sur les regles 
relatives a la nouveaute contenues dans le paragraphe 1) de l'article 6 et aux 
regles relatives ala duree minimale de protection contenues dans l'article 8. 
Les regles correspondantes de la legislation sur les brevets s'appliquent a la 
totalite des demandes de brevet, dont une tr~s petite partie concerne les 
plantes. En outre, il serait difficile de modifier la legislation sur les 
brevets uniquement en ce qui concerne les demandes de brevet de plantes etant 
donne que le nombre de ces demandes est plut5t petit. C'est pour cette raison 
qu'il est propose de permettre a cet Etat de continuer d'appliquer aux varietes 
protegees par brevets les criteres de nouveaute et la duree de la protection 
prevus par la legislation sur les brevets. 

Ad paragraphe 3) Ce paragraphe permettrait de retirer la notification prevue 
au paragraphe 1) . 
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[Texte actuel] 

[Il n'y a pas d'article 34A dans le 
texte actuel] 

[Nouveau texte] 

Article 34A 

D~rogation pour la protection sous 
deux formes 

1) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1) 
de l'article 2, tout Etat qui, a la date de 
l'ouverture a la signature du pr€sent Acte, 
pr€voit, pour un meme genre ou une meme espece, 
differentes formes de protection pour les 
varietes reproduites par voie sexuee et pour 
celles multipliees par voie vegetative, peut conti
nuer a les prevoir si, lors de la signature du 
present Acte ou du depot de son instrument de 
ratification du present Acte, ou d'adhesion a 
celui-ci, il notifie ce fait au Secretaire general 
de l'Union. 

2) Si la protection est demandee, dans un 
Etat de l'Union auquel le paragraphe precedent 
s'applique, en vertu de la legislation sur les 
brevets, ledit Etat peut, nonobstant les dispo
sitions de l'article 6 et de l'article 8, appli
quer les criteres de nouveaute et la duree de 
protection de la legislation sur les brevets aux 
varietes protegees selon cette loi. 

3) Cet Etat peut, a tout moment, notifier au 
Secretaire general le retrait de sa declaration 
faite conformement au paragraphe 1). Un tel 
retrait prend effet a la date indiquee par cet 
Etat dans sa notification de retrait. 

[L'article 35 suit] 
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Explications sur l'article 35 

Cet article a pour but de proteger les interets d'un obtenteur qui a com-
mence la commercialisation de sa variete ignorant que, ce faisant, il risquait de 
porter atteinte ala nouveaute de la variete, du fait qu'il ne savait pas a l'avance 
a quelle date les dispositions de la Convention seraient applicables au genre ou 
a l'espece auquel cette variete appartient. Le texte actuel prevoit une exception 
pour les varietes (de creation recente) existant a la date de l'entree en vigueur 
de la Convention a l'egard de l'Etat en question; le nouveau texte propose et~n
drait cette exception aux varietes (de creation recente) existant au moment ou un 
tel Etat applique pour la premiere fois les dispositions de la Convention au genre 
ou a l'espece auquel la variete en question appartient. Cette date sera la date 
de l'entree en vigueur de la Convention si le genre ou l'espece figure parmi ceux 
que l'Etat protege quand il devient membre de l'Union; ce sera une date ulterieure 
si le genre ou l'espece fait partie de ceux auquel l'Etat etend la protection. 
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[Texte actuell 

Article 35 

[Limitation transitoire de l'exigence 
de nouveaut~] 

Nonobstant les dipositions de l'ar
ticle 6, tout Etat de l'Union a la facult~, 
sans qu'il en r~sulte d'obligation pour 
les autres Etats de l'Union, de limiter 
l'exigence de nouveaut~ pr~vue ~ l'article 
susvis~, en ce qui concerne les vari~t~s 
de cr~ation r~cente, existant au moment 
de l'entr~e en vigueur de la pr~sente 
Convention~ l'~gard dudit Etat. 

[Nouveau texte] 

Article 35 

Limitation transitoire de l'exigence 
de nouveaut~ 

Nonobstant les dispositions de l'ar
ticle 6, tout Etat de l'Union a la faculte, 
sans qu'il en r~sulte d'obligation pour 
les autres Etats de l'Union, de limiter 
l'exigence de nouveaut~ prevue ~ l'article 
susvis~, en ce qui concerne les vari~t~s 
de creation r~cente, existant au moment 
ou ledit Etat applique pour la premi~re 
fois les dispositions de la pr~sente 
Convention au genre ou a l'esp~ce auquel 
de telles vari~t~s appartiennent. 
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Explications sur l'article 36 

Ad paragraphe (1) : Il est propose d'omettre le mot "nouvelle" dans l'expression 
"d'une variete nouvelle" et les mots "ou son ayant cause" a chaque fois qu'ils 
apparaissent. Pour les motifs, voir les explications sur l'article premier, 
paragraphe (1). 

Ad paragraphe (2) : Il est propose d'omettre les mots "ou son ayant cause". Pour 
les motifs, voir les explications sur l'article premier, paragraphe (1). 
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[Texte actuel] 

Article 36 

[R~gles transitoires concernant les 
rapports entre les d~nominations 

de vari~t~ et les marques de fabrique 
ou de commerce] 

(1) Si, au moment de l'entree en 
vigueur de la presente Convention a 
l'egard d'un Etat de l'Union, l'obten
teur d'une variete nouvelle protegee 
dans cet Etat ou son ayant cause bene
ficie dans ledit Etat de la protection 
de la denomination de cette variete a 
titre de marque de fabrique ou de com
merce pour des produits identiques ou 
similaires au sens de la legislation 
sur les marques, il peut, soit renon
cer a la protection a titre de marque 
de fabrique ou de commerce, soit depo
ser une nouvelle denomination pour la 
variete au lieu de la denomination 
ancienne. Si, dans un delai de six 
mois une nouvelle denomination n'est 
pas deposee, l'obtenteur ou son ayant 
cause ne peut plus faire valoir de 
droit a la marque de fabrique ou de 
commerce pour les produits susvises. 

(2) Si une nouvelle denomination 
est enregistree pour la variete, l'ob
tenteur ou son ayant cause ne peut 
interdire !'utilisation de la denomina
tion anterieure qu'apres !'expiration 
d'un delai d'une annee a compter de 
la publication de !'enregistrement de 
la nouvelle denomination, aux person
nes qui, avant l'entree en vigueur de 
la presente Convention, etaient tenues 
d'utiliser l'ancienne denomination. 

[~'ouveau texte] 

Article 36 

[Regles transitoires concernant les 
rapports entre les denominations 

de variete et les marques de fabrique 
ou de coJYUYlerce] 

1) [ Inchange, sous reserve de 1 'omission 
du mot "nouvelle" dans !'expression "d'une 
variete nouvelle" et des mots "ou son ayant 
~ause" a chaque fois ~u'ils apparaissent] 

2) [Inchange, sous reserve de !'omission 
des mots "ou son ayant cause"] 

[L'article 36A suit] 
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Explications sur l'article 36A 

Ce nouvel article constituerait une exception limitee a la regle figurant a 
l'article 13(2), qui prevoit que la denomination "ne peut se composer uniquement 
de chiffres". 

Ad paragraphe 1) : Dans un certain nombre d'Etats interesses par une adhesion a 
l'Union, il est permis aux obtenteurs de designer leurs varietes par une serie 
de chiffres. Des denominations de cette nature sont devenues habituelles dans ces 
Etats, au mains dans le cas de certains genres ou de certaines especes, et toute 
interdiction de cette pratique constituerait probablement un obstacle insurmontable 
a l'adhesion de ces Etats a l'Union. Il est done propose qu'il soit permis aces 
Etats de ne passe conformer aux dispositions de l'article 13(2). 

La derogation proposee serait aussi restreinte que possible. L'admission de 
denominations numeriques doit constituer nne pratique etablie et non sporadique 
ou exceptionnelle. Une telle pratique doit etre et~blie a la date de l'ouverture 
de l'Acte revise a la signature. Cette date a ete preferee a la date de la rati
fication ou de l'adhesion d'un Etat afin d'eviter que des denominations numeriques 
ne soient constituees en pratique etablie entre la date de l'ouverture de l'Acte 
revise a la signature et la date de la ratification ou de l'adhesion. 

Ad paragraphe 2) Ce paragraphe permettrait le retrait de la notification prevue 
au paragraphe 1) . 
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[Texte actuel] 

[Il n'y a pas d'article 36A dans le 
texte actuel] 

[!\louveau texte) 

Article 36A 

D~rogation pour l'utilisation de 
d~nominationscomposees uniguement 

de chiffres 

1) Nonobstant les dispositions du para
graphe 2) de l'article 13, tout Etat, 
dans lequel, A la date de l'ouverture du 
pr~sent Acte A la signature, l'admission 
de denominations vari~tales composees uni
quement de chiffres constitue un usage 
etabli, peut continuer cet usage A l'egard 
de tous les genres et esp~ces, ou de cer
tains d'entre eux, si, lors de la signature 
du pr~sent Acte ou du depOt de son instru
ment de ratification du present Acte ou 
d'adhesion a celui-ci, il notifie au 
Secretaire-gen~ral son intention de conti
nuer cet usage et, si son intention ne 
concerne pas tous les genres et especes, 
les genres et especes pour lesquels il 
d~sire continuer ledit usage. 

2) Cet Etat peut, a tout moment, notifier 
au Secr~taire-gen~ral le retrait de sa no
tification faite conformernent au paragraphe 1). 
Un tel retrait prend effet a la date indiquee 
par cet Etat dans sa notification de retrait. 

[L'article 37 suit) 
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[Texte actuell 

Article 37 

[~aintien des droits acquis] 

La presente Convention ne saurait porter 
atteinte aux droits acquis soit en vertu des 
legislations nationales des Etats de l'Union, 
soit par suite d'accords intervenus entre ces 
Etats. 

117 

[Nouveau texte] 

Article 37 

Maintien des droits acquis 

[Inchange] 
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Explications sur !'article 38 

Ad paragraphe (1) : Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

Ad paragraphes (2) a (6) : Le fait de prevoir, comme le fait le texte actuel, 
une clause d'arbitrage obligatoire peut entrainer des difficultes insurmontables 
dans certains Etats pour la ratification de la Convention UPOV ou !'adhesion a 
celle-ci. Afin d'eviter le risque que de telles difficultes ne se produisent, 
il est propose de remplacer les dispositions actuelles du paragraphe (2) - selon 
lequel la procedure d'arbitrage peut etre engagee a la demande d'une seule partie 
au litige - par une clause prevoyant un arbitrage a la demande de toutes les par
ties concernees. Dans ces conditions, les paragraphes (3) a (6) devraient etre 
omis. 
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[Reglement des differends] 
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(1) Tout differend entre deux ou plusieurs 
Etats de l'Union, qui concerne l'interpretation 
ou l'application de la presente Convention et 
n'a pas ete regle par voie de negociation est, 
sur demande de l'un des Etats interesses, soumis 
au Conseil qui s'emploie a provoquer un accord 
entre lesdits Etats. 

(2) Si un tel accord n'est pas realise 
dans un delai de six mois a compter du moment 
ou le Conseil a ete saisi du differend, celui
ci est soumis a un Tribunal arbitral sur simple 
requete d'un des Etats interesses. 

(3) Le Tribunal est compose de trois ar
bitres. 

Dans le cas ou deux Etats sont par
ties au differend, chaque Etat designe un ar
bitre. 

Dans le cas ou plus de deux Etats 
sont parties au differend, deux des arbitres 
sont designes d'un commun accord par les Etats 
interesses. 

Si les Etats interesses n'ont pas 
designe les arbitres dans un delai de deux 
mois a compter de la date a laquelle la demande 
de constitution du Tribunal leur a ete notifiee 
par le Bureau de l'Union, chacun des Etats in
teresses peut demander au President de la Cour 
internationale de Justice de proceder aux desi
gnations necessaires. 

Le Tiers-arbitre est designe dans 
tous les cas par le President de la Cour inter
nationale de Justice. 

Si le President est ressortissant de 
l'un des Etats parties au differend, le Vice
president precede aux designations visees ci
dessus, a moins qu'il ne soit lui-meme ressor
tissant de l'un des Etats parties au differend. 
Dans ce dernier cas, il appartient au membre 
de la Cour qui n'est pas lui-meme ressortis
sant de l'un des Etats parties au differend et 
qui a ete choisi par le President de proceder 
a ces designations. 

(4) La decision arbitrale est definitive 
et obligatoire pour les Etats interesses. 

(5) Le Tribunal regle lui-meme sa proce
dure, a moins que les Etats interesses n'en 
conviennent autrement. 

(6) Chacun des Etats parties au diffe
rend gupporte les frais de sa representation 
devant le Tribunal arbitral; les autres frais 
sont supportes par parts egales par chacun des 
Etats. 
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[Nouveau texte] 

Article 38 

Reglement des differends 

1) [Inchange] 

2) Si un tel accord n'est pas realise 
dans un delai de six mois a compter du 
moment ou le Conseil a ete saisi du dif
ferend, celui-ci est soumis a un tribunal 
arbitral a la requete de tous les Etats 
interesses. 

3) [Le nouveau texte ne contient aucune 
disposition correspondant au paragraphe (3) 
du texte actuel] 

4) [Le texte actuel ne contient aucune 
disposition r.orrespondant au paragraphe (4) 
du texte actuel] 

5) [Le texte actuel ne contient aucune 
disposition correspondant au paragraphe (5) 
du texte actuel] 

6) [Le nouveau texte ne contient aucune 
disposition correspondant au paragraphe (6) 
du texte actuel] 
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[Texte actuel] 

Article 39 

[Reserves] 

La signature de la Convention, sa rati
fication ou l'adhesion a ladite Convention 
ne doivent cornporter aucune reserve. 
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[Nouveau _texte] 

Article 39 

Reserves 

[Inchange] 
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Explications sur l'article 40 

Ad paragraphs (1) Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphs. 

Ad paragraphs 2) du nouveau texte : Le nouveau texte propose pour ce paragraphs ne 
se refererait plus a l'article 27(4), qu'il est propose d'omettre dans le nouveau 
texte. Le droit de denoncer la Convention figurerait expressement dans le nouveau 
texte, de meme que le fait que toute denonciation doit etre notifies au Secretaire 
general qui, ensuite, la notifierait aux Etats membres. Au sujet des fonctions de 
depositaire du Secretaire general, voir les explications sur l'article 32.2). 

Ad paragraphs 3) du nouveau texte : Ce paragraphs maintiendrait l'essentiel du para
graphs (2) du texte actuel. Le paragraphs (2) du texte actuel prevoit que la denon
ciation prend effet a l'expiration d'un delai d'une annee a partir du jour ou elle 
a ete notifiee par le depositaire; le paragraphs a l'etude prevoierait que la 
denonciation prendra effet a l'expiration de l'annee civile suivant la denonciation; 
cette solution semble avantageuse pour des raisons pratiques car l'obligation de 
payer des contributions - qui sont fixees pour chaque annee civile - cesserait, en 
cas de denonciation, toujours au terme d'une annee financiers de l'UPOV. 

Il convient de noter que le nouveau texte de l'article 40 ne contiendrait au
cune disposition correspondant au paragraphs 3) du texte actuel car le contenu de 
ce paragraphs serait transfere au paragraphs 2) de l'article 34. 

Ad paragraphs 4) du nouveau texte : Ce paragraphs resterait inchange quant au fond. 
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[Texte actuel] 

Article 40 

[Dur~e et d~nonciation de la Convention; 
cessation de l'application de la 

Convention a certains territoires] 

(1) La pr~sente Convention est conclue 
sans limitation de dur~e. 

(2) Sous reserve des dispositions de 
l'article 27, paragraphe (4), si un Etat de 
l'Union d~nonce la Convention, cette d~non
ciation prend effet a l'expiration du d~lai 
d'une ann~e a partir du jour ou notification 
de cette d~nonciation a ~t~ faite par le 
Gouvernement de la Conf~d~ration suisse aux 
autres Etats de l'Union. 

(3) Tout Etat de l'Union peut a tout 
moment d~clarer que la Convention cesse d'etre 
applicable a certains de ses territoires ou 
des Etats ou territoires pour lesquels il a 
stipule en vertu des dispositions de l'arti
cle 34. Cette d~claration prend effet a l'ex
piration du delai d'une annee a partir du jour 
ou notification de cette d~claration a ete 
faite par le Gouvernement de la Conf~deration 
suisse aux autres Etats de l'Union. 

(4) Ces d~nonciations et declarations ne 
sauraient porter atteinte aux droits acquis 
dans le cadre de la pr~sente Convention ante
rieurement a l'expiration du delai fixe aux 
paragraphes (2) et (3) du present article. 

[Nouveau texte] 

Article 40 

Duree et d~nonciation de la Convention 

1) [Inchang~] 

2) Tout Etat de l'Union peut denoncer 
la presente Convention par une notification 
adress~e au Secretaire g~neral. Le Secretaire 
general notifie sans delai la reception de la 
notification de denonciation a tous les Etats 
de l'Union. 

3) La d~nonciation prend effet a l'ex
piration de l'annee civile suivant l'annee 
dans laquelle la notification a ete re9ue 
par le Secr~taire g~neral. 

[Voir l'article 34.2) et 3)b) du 
nouveau texte] 

4) La denonciation ne saurait porter 
atteinte aux droits acquis, a l'egard d'une 
vari~te, dans le cadre de la presente Conven
tion avant la date a laquelle la denonciation 
prend effet. 



124 
DC/3 

Annexe I, page 102 

Explications sur l'article 41 

Ad paragraphe 1) du nouveau texte : L'original serait etabli par la Conference di
plomatique dans les trois langues officielles prevues a l'article 28. Au sujet 
des fonctions de depositaire du Secretaire general, voir les explications sur 
l'article 32.2). 

Ad paragraphe 2) du nouveau texte : Ce paragra9he suivrait l'usage etabli et tien
drait compte du statut particulier, prevu a l'article 31, des Etats ayant ete repre
sentes a la Conference diplomatique. 

Ad paragraphe 3) du nouveau texte : Les langues figurant dans ce paragraphe sont 
les memes que dans le texte actuel du paragraphe 3), mis a part que l'anglais et 
l'allemand seraient mentionnes dans le paragraphe 1). Par ailleurs, les explica
tions sur le paragraphe precedent s'appliquent egalement. 

Ad paragraphe 4) du nouveau texte : Ce paragraphe correspond au paragraphe 4) de 
l'article VIII de l'Acte additionnel de 1972. 

Ad paragraphe 5) du nouveau texte propose : Les explications sur le paragraphe 2) 
s'appliquent egalement. L'article 32B traite des relations entre les Etats, l'ar
tic1e 34 des territoires auxquels cet Acte s'applique au cesse de s'appliquer, 
l'article 34A.l) de la protection sous deux formes, l'article 36A des denominations 
se composant uniquement de chiffres et l'article 39.2) se refere au reglement des 
differends. 



125 
DC/3 

Annexe I, page 103 

[Texte actuel] 

Article 41 

[Exemplaire original et copies de la Convention; 
langue et traductions ·officielles de la Convention] 

(1) La presente Convention est redigee 
en un exemplaire en langue fran9aise, lequel 
est depose aux archives du Gouvernement de la 
Republique fran9aise. 

(2) Une copie certifiee conforme est re
mise par celui-ci a chacun des Gouvernements 
des Etats signataires. 

(3) Des traductions officielles de la 
presente Convention seront etablies en langues 
allemande, anglaise, espagnole, italienne, 
neerlandaire. 

Article VIII de 
l'Acte additionnel de 1972 

[Exemplaire~original de l'Acte additionnel; 
langue et traductions officielles de l'Acte 

additionnel; notifications; 
enregistrement de l'Acte additionnel] 

1) Le present Acte additionnel est signe 
en un exemplaire original en langue fran9aise 
qui est depose aux archives du Gouvernement de 
la Republique fran9aise. 

2) Des traductions officielles du pre
sent Acte additionnel sont etablies par le 
Secretaire general de l'Union, apr~s consul
tation des Gouvernements interesses, dans les 
langues allemande, anglaise, espagnole, ita
lienne et neerlandaise, et dans les autres 
langues que le Conseil de l'Union peut desi
gner. Dans ce dernier cas, le Secretaire ge
neral de l'Union etablit egalement une tra
duction officielle de la Convention dans la 
langue ainsi designee. 

[Nouveau texte] 

Article 41 

Copies; langues; notifi~~tions 

1) Le present Acte est signe en un ex
emplaire original en langues fran9aise, an
glaise et allemande, le texte fran9ais faisant 
foi en cas de differences entre les textes. 
Ledit exemplaire est depose aupres du Secre
taire general. 

2) Le Secretaire general transmet deux 
copies certifiees conformes du present Acte 
aux Gouvernements des Etats representes a la 
Conference diplomatique chargee de l'adopter 
et au Gouvernement de tout autre Etat qui en 
fait la demande. 

3) Le Secretaire general etablit, apres 
consultation des Gouvernements des Etats in
teresses qui etaient representes a ladite Con
ference, des textes officiels dans les langues 
espagnole, italienne et neerlandaise, et dans 
les autres langues que le Conseil peut desi
gner. 

4) Le Secretaire general fait enregistrer 
le present Acte aupres du Secretariat de l'Or
ganisation des Nations Unies. 

5) Le Secretaire general notifie aux 
Gouvernements des Etats de l'Union et des Etats 
qui, sans etre membres de l'Union, etaient 
representes a la Conference ch~rgee d'adopter 
le present Acte, les signatures du present 
Acte, le depot des instruments de ratification 
ou d'adhesion et toute denonciation, ainsi 
que toute notification re~ue en vertu de 
l'article 32B, 34, 34A ou 36A et toute decla
ration faite en vertu de l'article 34 ou 39. 
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[Article VIII de 
l'Acte additionnel de 1972, 

suite] 

3) Le Secretaire general de l'Union 
transmet deux copies, certifiees conformes 
par le Gouvernement de la Republique fran9aise, 
du texte signe du present Acte additionnel aux 
Gouvernements des Etats vises au paragraphe 1) 
de l'article Vet au Gouvernement de tout autre 
Etat qui en fait la demande. 

4) Le Secretaire general de l'Union fait 
enregistrer le present Acte additionnel aupres 
du Secretariat de l'Organisation des Nations 
Unies. 

5) Le Gouvernement de la Republique fran-
9aise notifie au Secretaire general de l'Union 
les signatures du present Acte additionnel et 
le depot aupres de ce gouvernement des instru
ments de ratification ou d'adhesion. Le Gou
vernement de la Confederation suisse notifie 
au Secretaire general de l'Union le depot au
pres de ce gouvernement des instruments de ra
tification ou d'adhesion. 

6) Le Secretaire general de l'Union in
forme les Etats de l'Union et les Etats signa
taires de la Convention des notifications 
qu'il a re9ues conformement a l'alinea qui pre
cede et de l'entree en vigueur du present Acte 
addi tionnel. 
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ANNEXE II [Original anglais] 

RAPPORT SUR LES TRAVAUX DU COMITE D'EXPERTS 

POUR L'INTERPRETATION ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

§tabli par M. H. Skov, 

President du Comite d'experts pour 

!'interpretation et la revision de la Convention 

I. Institution et activites du Comite 

1. Le Comite a ete etabli par le Conseil a sa huitieme session ordinaire, tenue 
du 24 au 26 octobre 1974. Le Comite a eu pour fonction principale d'examiner des 
questions d'interpretation du texte actuel de la Convention et de preparer des 
projets d'amendements de celle-ci. 

2. La decision d'§tablir le Comite a ete prise a la suite d'une reunion tenue 
du 21 au 23 octobre 1974 avec des representants d'un certain nombre d'Etats non 
membres et d'organisations internationales professionnelles; le but de cette 
reunion etait de fournir des renseignements sur les objectifs et les travaux 
de l'UPOV et d'etudier quelles conditions pourraient se reveler necessaires 
pour que l'UPOV devienne attrayante pour les Etats qui n'en font pas encore 
partie. 

3. Le Comite a tenu les six sessions suivantes : 

Premiere session du 25 au 28 H\vrier 1975 

Deuxieme session du 2 au 5 decembre 1975 

Troisieme session du 17 au 20 fevrier 1976 

Quatrieme session du 14 au 17 septembre 1976 

Cinquieme session du 8 au 10 mars 1977 

Sixieme session du 20 au 23 septembre 1977 

Un nombre considerable de representants d'Etats non membres et d'organisations 
internationales professionnelles ont participe a la troisieme et a la cinquieme 
sessions. 

4. En septembre 1975, des membres du Comite ont visite les Etats-Unis 
d'Amerique et le Canada. Le but de la visite des Etats-Unis d'Amerique etait, 
d'une part, d'examiner sur place les deux systemes de protection des obtentions 
vegetales existant dans ce pays -en particulier, du point de vue de l'examen 
des nouvelles varietes - afin de rassembler les renseignements necessaires 
obtenus des autorites gouvernementales et de certains milieux d'obtenteurs de 
ce pays au sujet des perspectives d'adhesion de ce,pays a la Convention UPOV 
et, d'autre part, d'etudier des questions d'inter~t commun avec ces autorites 
gouvernementales et milieux d'obtenteurs. Le but de la visite du Canada etait 
d'avoir des entretiens avec le Departement canadien de !'agriculture et avec 
des organisations canadiennes d'obtenteurs, compte tenu du fait que l'instau
ration d'un systeme de protection des obtentions vegetales etait a l'etude au 
Canada. 

5. A !'occasion des sessions du Comite, le Groupe de travail sur les denomi
nations vari§tales s'est reuni pour examiner les dispositions de la Convention 
qui entrent dans son champ d'activites. 

II Analyse du texte 

6. Le Comite a decide a sa quatrieme session de presenter un Acte entierement 
revise, c'est-a-dire un texte contenant a la fois les dispositions de la 
Convention de 1961 et de l'Acte additionnel de 1972 qui n'ont pas ete modifiees 
et les dispositions pour lesquelles des modifications sent proposees. Le Comite 
presente ici le texte figurantdans le document C/XI/12* qui est destine a servir 
de base aux debats d'une conference diplomatique. 

7. Les paragraphes suivants traitent des questions principales qui ont parti
culierement retenu !'attention du Comite. Pour les details d'ordre mineur, il 
est renvoye au texte propose par le Comite et aux explications jointes a ce 
texte. 

* Ce texte correspond en substance a l'annexe I du present document. 
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8. Le Comite a etudie en detail la disposition de la deuxi~me phrase de l'arti
cle 2(1) selon laquelle la protection ne peut etre accordee que sous l'une des 
deux formes de protection possibles (brevet ou titre de protection particulier) 
dans le cas d'un m~me genre ou d'une meme esp~ce. Le Comite a estime que cette 
disposition se justifiait pour les Etats qui etendent la protection progressive
ment, esp~ce par esp~ce, cornrne c'est le cas de la plupart d'entre eux; le Comite 
a considere qu'il etait souhaitable pour ces Etats de maintenir le principe d'une 
seule forme de protection pour un meme genre ou une meme esp~ce. Toutefois, le 
Comite ne s'est pas dissimule que cette disposition pourrait creer des difficul
tes aux Etats dans lesquels les plantes multipliees par voie vegetative peuvent 
etre protegees, pour des raisons historiques, par la delivrance de brevets de 
plantes tandis que les plantes reproduites par voie sexuee peuvent etre prote
gees par la delivrance d'un titre de protection particulier. C'est pour cela 
que le Comite a convenu d'une clause derogatoire permettant a de tels Etats 
de maintenir leurs usages etablis (voir l'article 34A du texte propose). 

9. Le Comite a estime, pour plusieurs motifs, qu'il etait opportun de maintenir 
une definition de "variete" a l'article 2(2) mais de la modifier, en premier lieu 
afin d'inclure dans la definition de nouveaux types de varietes, telles que les 
varietes multilignes ou multiclones, qui se sont developpes depuis l'adoption 
de la Convention et qui se developperont davantage avec le progr~s de l'amelio
ration des plantes. La redaction de la definition proposee par le Comite s'aligne 
sur la terminologie courarnrnent acceptee (voir par exemple le Code international 
de nomenclature des plantes cultivees) et inclut toute population ou tout ensemble 
de plantes qui est susceptible d'~tre cultive et qui est suffisarnrnent homog~ne et 
stable. 

10. Toutefois, le Comite n'ignore pas que certains Etats pourraient ne pas etre 
en mesure de proteger tous les types ou categories de plantes d'une esp~ce donnee. 
Un exemple pratique est la division d'une esp~ce en plantes ornementales et "plan
tes utiles" (cornrne les plantes fruitieres ou fourrag~res). Hais surtout, il faut 
citer les hybrides qui ne peuvent pas etre proteges dans certains Etats parce que 
ceux-ci estiment que les inter~ts des obtenteurs sont suffisarnrnent sauvegardes 
par la protection legale ou la possession effective des lignees inbred. Pour 
cette raison, le Comite a propose d'ajouter un nouveau paragraphe permettant a 
chaque Etat mernbre de decider quels types de varietes seront proteges. 

11. En 1961, lorsque le premier texte de la Convention a ete redige, les auteurs 
se sont limites a etablir une liste obligatoire de 15 esp~ces importantes qui sont 
d'un interet particulier dans le contexte europeen : cette liste figure a l'Annexe 
de la Convention et contient les esp~ces auxquelles les Etats mernbres sont obliges 
d'appliquer la Convention dans des delais determines. Le Comite ne s'est pas 
cache que cette liste est d'un inter~t moindre pour d'autres parties du monde et 
qu'un nornbre considerable d'Etats non europeens trouveraient difficile d'appliquer 
la Convention a toutes ces especes et qu'ainsi la liste actuelle constituerait 
l'un des obstacles majeurs a !'adhesion de plusieurs Etats a l'UPOV. Par ailleurs, 
!'experience acquise dans les Etats mernbres actuels a montre que, normalement, les 
Etats peuvent etendre la Convention a un nornbre d'esp~ces beaucoup plus grand que 
le nornbre minimal prevu dans la liste. Pour ces raisons, le Comite a decide de 
proposer la suppression de la liste et !'augmentation a 24 du nornbre minimal de 
genres et d'esp~ces devant ~tre proteges progressivement dans un delai fixe, 
etant entendu que le choix des genres et des esp~ces a proteger dans chaque Etat 
mernbre serait laisse a cet Etat (voir l'article 4.3) du texte propose). Toutefois, 
certains Etats pourraient avoir des difficultes a etendre la protection a 24 gen
res et esp~ces et c'est pour cette raison que l'article 4.4) et 5) du texte pro
pose autorisent le Conseil de l'UPOV a accorder des derogations dans des cas par
ticuliers. 

12. En vertu du texte actuel de la Convention, un Etat mernbre peut ne pas 
appliquer le principe du traitement national dans le cas des genres et esp~ces 
ne figurant pas dans la liste (et peut limiter dans ce cas le benefice de la 
protection aux ressortissants des autres Etats mernbres dans lesquels ses propres 
ressortis·sants beneficient de la protection pour le meme genre ou la meme esp~ce 
en vertu du principe de la reciprocite); le principe du traitement national 
s'applique par centre dans le cas de tous les genres et especes figurant dans la 
liste et, de ce fait, les ressortissants des Etats mernbres qui n'ont pas (encore) 
etendu la protection a l'un de ces genres ou esp~ces ont droit a la protection 
dans les autres Etats mernbres ou celui-ci beneficie deja de la protection. Par 
suite de la suppression de la liste mentionnee dans le paragraphe precedent, le 
Comite a opte pour la possibilite d'appliquer le principe de la reciprocite a 
tous les genres et esp~ces. La disposition correspondante a ete transferee de 
l'article 4(4) du texte actuel a l'article 3.3) du texte propose. 
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13. Plusieurs propositions ont ete faites en vue d'etendre les droits des 
obtenteurs decrits a l'article 5 du texte actuel. En particulier, il a ete 
propose d'etendre la protection, dans le cas des plantes ornementales, au pro
duit final (dont la fleur coupee constitue l'exemple typique). Le Comite est 
conscient du fait que des fleurs coupees et, dans une certaine mesure, des 
plantes produites dans des Etats non membres sont importees dans les Etats mem
bres sans qu'une redevance soit payee a l'obtenteur. Cette pratique portant 
prejudice aux obtenteurs, ainsi qu'aux producteurs, des Etats membres du fait 
de la distorsion de la concurrence dans les Etats membres importateurs, le 
Comite a exprime sa sympathie pour l'idee de garantir aux obtenteurs la per
ception de redevances sur de telles marchandises importees. Cependant, le 
Comite a considere que les dispositions a cet effet devraient etre prevues 
par les legislations nationales conformement a l'article 5(4) du fait qu'une 
extension de la protection minimale prevue a l'article 5(1) pourrait compro
mettre serieusement la ratification du texte revise ou l'adhesion a celui-ci. 
Le Comite a adopte la m~me position pour le cas ou une entreprise multiplie 
des semences, non pas a des fins de commerce des semences, mais pour les 
utiliser elle-m~me pour la production de jeunes plants qui seront commerciali
ses; une telle activite ne requiert pas l'autorisation de l'obtenteur en 
vertu du texte actuel de la Convention. Toutefois, certains membres du Comite 
ont declare qu'ils avaient l'intention de soulever la question de l'adoption 
d'une recommandation selon laquelle les Etats membres devraient prevoir des 
dispositions garantissant les droits des obtenteurs dans les deux cas. 

14. A la question de savoir si des ventes entre agriculteurs doivent etre 
considerees comme ecoulement commercial au sens de l'article 5, le Comite a 
repondu qu'il appartient a chaque Etat membre de definir dans sa legislation 
ce qui doit ~tre considere comme ecoulement commercial et que ces ventes 
peuvent etre considerees comme n'etant pas une violation de la Convention, 
sous reserve qu'elles soient effectuees dans le cadre de restrictions tres 
severes. 

15. Les conditions de nouveaute prealables a l'octroi de la protection d'une 
variete, fixees a l'article 6 de la Convention actuelle, peuvent etre resumees 
comme suit : 

a) la variete doit se distinguer nettement par un ou plusieurs caracteres 
importants de toute autre variete dont l'existence est notoire au moment ou la 
protection est demandee; 

b) au moment de la demande de protection dans un Etat membre, la variete 
elle-meme ne doit pas avoir ete offerte a la vente ou commercialisee, avec 
l'accord de l'obtenteur, sur le territoire de cet Etat, ni depuis plus de 
quatre ans sur le territoire de tout autre Etat. 

ad a. Le Comite a etudie une modification possible de l'expression "caracteres 
importants" visant a la preciser. Cependant, du fait qu'aucune difference pra
tique n'a ete entrevue dans les criteres utilises pour juger les caracteres 
distinctifs et que le Conseil a adopte, a propos de l'etablissement des prin
cipes directeurs d'examen, une explication generalement acceptee, le Comite 
n'a pas juge necessaire de preciser davantage cette expression. L'explication 
qui figure dans le document TG/1/1, intitule "Introduction generale aux prin
cipes directeurs pour l'examen des caracteres distinctifs, de l'homogeneite 
de la stabilite des obtentions vegetales", est redigee comme suit 

"Un caractere important n'est pas necessairement une qualite liee a 
l'idee d'une certaine valeur de la variete. Les caracteres enumeres dans les 
principes directeurs sont importants pour la distinction des varietes entre 
elles, mais ces listes ne sont pas exhaustives et d'autres caracteres peuvent 
etre ajoutes lorsqu'ils se seront averes utiles." 

ad b. Quelques lois sur les brevets et d'autres lois prevoient un delai d'une 
annee expirant le jour du depOt de la demande ("delai de gr§.ce") au cours 
duquel on peut faire conna1tre au public l'invention (dans le cas particulier 
des varietes : de commercialiser les varietes) sans que cela affecte la nou
veaute. Le Comite ne s'est pas dissimule que les Etats dans lesquels ce delai 
de gr§.ce est une tradition etablie, ainsi que les Etats qui prevoient d'ins
taurer un tel delai, se heurteront a des difficultes insurmontables pour adherer 
a la Convention si celle-ci ne permettaient pas un delai de grace; c'est pour 
cela que le Comite a decide de proposer que l'on prevoie la possibilite de 
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l'instaurer. Par ailleurs, il est propose que le delai de quatre ans expirant 
le jour du depot de la demande, au cours duquel la variete peut avoir ete offerte 
a la vente ou commercialisee dans un Etat autre que celui dans lequel la demande 
est deposee, soit porte a six ans dans le cas de certains groupes de plantes qui 
sont generalement a croissance lente et pour lesquels la Convention prevoit deja 
une duree minimale de protection plus longue. 

16. Une attention particuliere devrait etre consacree a l'explication du concept 
de "notoriete". En vertu de l'article 6(l)a) de la Convention actuelle, ce concept 
s'applique aux autres vari~tes avec lesquelles la variete deposee doit etre com
paree lors de l'examen; les facteurs qui permettent d'etablir leur notoriete 
sont expliques dans la Convention. Le Comite ne propose aucune modification a 
ce sujet. Cependant, le Comite a estime qu'il etait souhaitable de preciser 
egalement comment ce concept doit s'appliquer a la variete deposee en vue de la 
delivrance de la protection (la variete elle-meme) au moyen d'une disposition 
qui serait ajoutee ala fin de l'article 6(l)b) et d'indiquer que la notoriete 
(resultant par exemple d'une publication) de la variete elle-meme ne porte pas 
atteinte au droit a la protection, sauf si cette notoriete resulte d'une offre 
a la vente ou de la commercialisation de la variete. Cette disposition est en 
contradiction avec les criteres habituels de nouveaute pour les brevets et 
creerait des difficultes dans certains Etats, en particulier ceux qui prevoient 
la protection sous des formes differentes pour les varietes reproduites par 
voie sexuee et les varietes multipliees par voie vegetative. Afin d'eluder 
cette difficulte, une clause derogatoire est proposee a l'article 34A. 

17. En ce qui concerne l'examen de la variete prevu a l'article 7 de la 
Convention actuelle, le Conseil a adopte a sa dixieme session ordinaire, 
(octobre 1976) la declaration suivante : 

"1) Il est evident qu'il appartient aux Etats membres de garantir que 
l'examen requis par l'article 7, paragraphe (1), de la Convention UPOV, com
prenne des essais en culture, et, normalement, les autorites des Etats mem
bres actuels de l'UPOV procedent elles-memes aces essais; cependant, si 
l'autorite competente exige que ces essais soient menes par le demandeur, 
cette procedure est consideree comme conforme aux dispositions de l'arti
cle 7, paragraphe (l), pour autant que 

a) les essais en culture soient menes conformement a des principes 
directeurs etablis par l'autorite et soient poursuivis jusqu'a ce qu'une 
decision soit prise au sujet de la demande; 

b) le demandeur soit tenu de deposer en un lieu designe, simultane
ment au depot de la demande, un echantillon du materiel de reproduction ou 
de multiplication representant la variete; 

c) le demandeur soit tenu de garantir a des personnes dument auto
rlsees par l'autorite competente l'acces aux essais en culture mentionnes 
sous le point a) . 

2) Un systeme d'examen tel que decrit ci-dessus est considere comme 
compatible avec la Convention UPOV." 

Il est a noter que si l'acces aux essais en culture n'est pas garanti la 
demande sera rejetee. 

18. En raison du delai de cinq ans au total, compte a partir du depot de la 
premiere demande dans un Etat membre, qui est accorde en vertu de l'article 12 
de la Convention actuelle a l'obtenteur pour fournir le materiel vegetal aux 
autres Etats membres dans lesquels il a egalement demande la protection, il 
n'est pas impossible qu'un obtenteur depose, afin d'obtenir la priorite, une 
premiere demande de protection dans un Etat membre a l'egard d'une variete 
qui n'est pas encore finie, en prevoyant meme que la protection ne lui sera 
pas accordee dans ce pays. Afin d'eviter une telle situation - ou au moins 
de limiter le delai susmentionne - le Comite a decide de proposer que si une 
premiere demande a ete retiree ou rejetee, les Etats dans lesquels les depots 
ulterieurs ont ete effectues puissent exiger que les documents additionnels 
et le materiel lui soient fournis dans un delai convenable. 
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19. Tandis que le texte actuel (article 13(3)) prevoit qu'un obtenteur qui propose 
sa marque comme denomination varietale doit renoncer a son droit a la marque, il est 
propose dans le nouveau texte de prevoir seulement qu'il ne doit plus faire valoir 
son droit a la marque. En outre, il est propose que cette disposition soit limitee 
aux Etats membres appliquant les dispositions de la Convention au genre ou a l'espece 
auquel la variete appartient. 

20. Aucune autre proposition d'amendement portant sur le fond de l'article 13 n'a 
ete faite. Le Comite ne s'est pas estime en mesure d'accepter une proposition 
visant a supprimer la deuxieme partie de la premiere phrase de l'article 13(2) 
dont la teneur est la suivante : "elle [la denomination] ne peut notamment se 
composer uniquement de chiffres." Toutefois, etant donne que dans certains 
Etats il est courant d'admettre des denominations varietales se composant uni
quement de chiffres et que ceux-ci auraient des difficultes a adherer.a l'UPOV, 
sinon seraient dans l'impossibilite de le faire, en raison des dispositions de 
l'article 13(2), le Comite a propose de permettre de ne pas appliquer cette 
disposition (voir l'article 36A). 

21. Les principales propositions d'amendement des dispositions relatives au 
fonctionnement de l'UPOV et aux questions de droit des traites peuvent etre 
resumees comme suit : 

a) supprimer les dispositions ayant trait a la surveillance par le 
Gouvernement de la Confederation suisse; 

b) remplacer la disposition permettant a l'UPOV de decider de la coope
ration avec les BIRPI par une disposition donnant a l'UPOV la personnalite 
juridique en general; 

c) elargir l'echelle des contributions des Etats membres; 

d) confier les fonctions de depositaire a l'egard du nouvel Acte au 
Secretaire general de l'UPOV, qui recevra aussi les instruments de ratifica
tion et d'adhesion ainsi que les notifications; 

e) modifier l'actuelle procedure de l'adhesion a la Convention des 
Etats qui ne l'ont pas signee; 

f) ajouter un article etablissant des relations entre les Etats lies 
par des textes differents. 

ad a. En 1961, lorsque la Convention a ete conclue, les BIRPI etaient places 
sous la surveillance du Gouvernement suisse et, du fait de la cooperation prevue 
entre l'UPOV et les BIRPI, il etait normal de placer l'UPOV sous la meme surveil
lance. Les BIRPI ayant ete remplaces par l'OMPI, qui n'est pas placee sous cette 
surveillance, et l'UPOV poursuivant sa cooperation avec l'OMPI, il est de meme 
normal que la surveillance du Gouvernement suisse devrait prendre fin. Il convient 
d'ajouter que le Gouvernement suisse a declare qu'il ne voyait aucune objection a 
la modification proposee. 

ad b. Par suite de la proposition susvisee de mettre fin au role particulier du 
Gouvernement suisse et du remplacement des BIRPI par l'OMPI, les dispositions sur 
la cooperation avec les BIRPI ne peuvent pas etre maintenues dans leur forme 
actuelle. Afin de tenir compte de cette nouvelle situation, le Comite propose 
d'inclure dans le nouveau texte une disposition octroyant a l'UPOV la personnalite 
juridique en general, comme c'est le cas pour d'autres unions internationales de 
meme nature. En outre, le Comite propose l'omission de la reference particuliere 
a l'OMPI car une telle reference pourrait ~tre interpretee comme excluant la pos
sibilite de cooperer avec d'autres organisations internationales de droit public 
ou pr~ve. Dans ce contexte, le Comite souhaite exprimer son entiere satisfaction 
quant aux relations existantes entre l'UPOV et l'OMPI et souligner qu'il n'a nul
lement l'intention de modifier la cooperation etablie. 
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ad c. Le systeme actuel de contributions presente un ecart relativement petit 
entre la classe de contributions la plus basse et la plus elevee, a savoir un 
rapport de 1 a 5, et ce n'est que dans des circonstances exceptionnelles que la 
classe la plus basse peut etre diminuee de fa¥on a representer un dixieme de la 
la plus elevee. Afin d'agrandir cet ecart et de donner, de fa¥on generale, plus 
de souplesse, le Comite propose d'ajouter des classes en haut et en bas de la 
liste actuelle, ainsi qu'entre les differentes classes, et de prevoir la possi
bilite d'accorder des fractions plus petites dans des circonstances exceptionnelles. 

ad d. Il est propose de mettre fin au systeme relativement complique prevu dans 
la Convention actuelle et selon lequel, d'une part, les instruments de ratifica
tion sont deposes aupres du Gouvernement fran¥ais, tandis que les instruments 
d'adhesion sont deposes aupres du Gouvernement suisse et, d'autre part, certaines 
declarations sont faites au Gouvernement fran¥ais et d'autres declarations et 
notifications au Gouvernement suisse. A la place, il est propose de confier au 
Secretaire general de l'UPOV toutes les taches relatives aux fonctions de depo
sitaire ainsi que la reception des notifications. 

ad e. En vertu de la Convention actuelle, les Etats qui ne l'ont pas signee 
doivent demander a adherer a la Convention et ne deviennent membres de l'UPOV 
que si le Conseil estime, a une majorite qualifiee, que la legislation, etc. 
de cet Etat est conforme a la Convention. Il est propose de modifier cette 
procedure d'admission dans le nouveau texte de telle fa¥on que les Etats qui 
ne l'ont pas signe devront consulter le Conseil au sujet de leur legislation 
avant de deposer leurs instruments d'adhesion. Du fait des dispositions tres 
particulieres de la Convention au sujet des legislations nationales, une telle 
procedure est souhaitable. 

ad f. Tandis qu'il n'existe aucun probleme du point de vue des relations entre 
les Etats qui ne sont lies que par l'ancien texte ("anciens Etats mernbres"), ni 
entre les Etats qui sont lies par le nouveau texte, qu'ils soient "anciens Etats 
mernbres" ou "nouveaux Etats mernbres", le Comite estime qu'il est necessaire 
d'etablir des relations entre "anciens Etats membres" lorsque quelques-uns sont 
lies par le nouveau texte alors que les autres ne le sont pas encore. Le Comite 
estime opportun de preciser que dans ce cas les relations seront fondees sur 
l'ancien texte. Ceci ne touche pas les relations entre les Etats lies par l'an
cien texte ("anciens Etats mernbres") et les Etats lies par le nouveau texte seu
lement ("nouveaux Etats mernbres"). Pour ce cas, le Comite propose qu'un lien 
soit etabli au moyen d'une notification, effectuee par les anciens Etats membres, 
dans laquelle ils declareront qu'ils se considerent lies par l'ancien texte dans 
leurs relations avec les nouveaux Etats membres, ce qui a pour consequence que 
les nouveaux Etats membres seront lies par le nouveau texte dans leurs relations 
avec les Etats ayant fait une telle declaration. A ce propos, il convient de 
noter qu'en vertu de la pratique etablie, les Etats membres constituent une 
Union, c'est-a-dire une seule entite du point de vue administratif, et que, par 
consequent, il n'y a qu'un seul Conseil, un budget et une comptabilite et qu'il 
n'y a pas d'administration separee pour chaque Acte de la Convention bien que 
les Etats membres soient lies par des Actes differents et paient des contribu
tions sur la base de ces Actes differents. 

III Conclusion 

* 22. En soumettant le present rapport et le projet de Convention joint , le 
Comite estime avoir accompli sa mission. Le President desire souligner que tous 
les mernbres du Comite ainsi que le Secretariat ont contribue aux travaux avec un 
esprit de cooperation et de bonne volonte. Il convient egalement de souligner 
que les mernbres du Comite ont agi sur une base strictement personnelle, qui 
n'engage pas leur gouvernement et qui ne represente pas necessairement le point 
de vue de ces gouvernements. Les compromis necessaires ont ete atteints sans 
que l'on ait eu l'intention de satisfaire aux d§sirs nationaux. C'est pour le 
President un plaisir que d'exprimer sa satisfaction sur l'atmosphere de compre
hension mutuelle et d'amitie qui a caracterise les efforts cornrnuns en vue 
d'aboutir aux solutions les meilleures. 

Lyngby (Danemark), le ler novernbre 1977 

H. Skov 

* Ce projet correspond en substance a l'annexe I du present document. 
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PROJET DE PREAMBULE DE LA CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

presente par le President 

du 

Comite d'experts pour !'interpretation 

et la revision de la Convention 

LES ETATS CONTRACTANTS, 

Considerant que la Convention internationale pour la protection des obten
tions vegetales du 2 decembre 1961 (ci-apres denommee "la Convention") s'est 
avere un instrument de valeur pour la cooperation internationale en matiere de 
protection du droit des obtenteurs; 

Reaffirmant les declarations figurant dans le preambule de la Convention, 
selon lesquelles 

i) ils sont convaincus de l'importance que revet la protection des obten
tions vegetales tant pour le developpement de !'agriculture sur leur 
territoire que pour la sauvegarde des interets des obtenteurs, 

ii) ils sont conscients des problemes particuliers que soulevent la 
reconnaissance et la protection du droit du createur dans ce domaine 
et notamment des limitations que peuvent imposer au libre exercice 
d'un tel droit les exigences de l'interet public, 

iii) ils considerent qu'il est hautement souhaitable que ces problemes 
auxquels de tres nombreux Etats accordent une legitime importance 
scient resolus par chacun d'eux conformement a des principes uni
formes et clairement definis; 

Considerant que dans le passe recent le concept de la protection des 
droits des obtenteurs a pris une grande importance dans beaucoup d'Etats qui 
n'ont pas encore adhere a la Convention; 

Tenant compte du fait que pour quelques-uns de ces Etats, des modifica
tions mineures de la Convention sont necessaires pour leur permettre de 
l'accepter; 

Considerant que les modifications necessaires n'affectent pas en general 
les principes essentiels de la Convention; 

Soucieux de realiser sur ces principes un accord susceptible de recueillir 
l'adhesion d'autres Etats ayant les memes preoccupations; 

Considerant, en outre, que certaines dispositions reglementant le fonc
tionnement de l'Union creee par la Convention devraient etre mises a jour; 

Sont convenus de ce qui suit : 
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